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ANNEXE 1

Compte-rendu de réunion 1 avec le 

SMERSCOT 

(Autorité Organisatrice de l’Enquête publique et Maître d’ouvrage) 

(22 février 2021)



Réunion d’information 

Réunion n°1 du 22 février 2021 

SCOT Médoc 2033 – Mairie de BRACH (33) 
 

Compte rendu de Réunion 
 

Début de réunion 14h30 
 
Étaient présents : 
- Monsieur PHOENIX Didier, Président du SMERSCOT, représentant le 
SMERSCOT, 
- Madame THÉVENIN Isabelle, secrétaire du SMERSCOT, représentant le 
SMERSCOT, 
- Monsieur MUGNIER Nicolas, chargé de mission représentant le SMERSCOT, 
- Monsieur PASQUET Richard, commissaire enquêteur, Président de la 
commission d’enquête, 
- Monsieur BARET Sylvain, commissaire enquêteur, 
- Monsieur MASSÉ Roland, commissaire enquêteur. 
 
Ont été évoqués les points spécifiques suivants : 

1. Echanges sur le dossier 
 
 

a. Complétude du  dossier : vérifier notamment que 
l’ensemble des avis figurent dans le dossier 

 Lors des premiers échanges avec la Commission, M Mugnier a fourni les pièces du SCOT 
“arrêté”, l’étude d’impact, les avis des Personnes publiques associées (PPA), la liste des PPA 
consultées à l’étape du dossier “arrêté”, l’avis de la MRAE. 
Il apparaît, à la suite des échanges, que les communes du périmètre du SCOT  n’ont pa s été 
consultées sur le projet arrêté. 
 
=> L’avis des communes du périmètre devant obligatoirement être fourni dans le dossier 
d’enquête publique, le SMERSCOT doit lancer cette consultation et avoir les délibérations 
constituant avis pour que l’enquête puisse être menée. Les communes ont 3 mois, maximum, 
pour rendre leur avis à partir de la date d'envoi de la demande d’avis. 
 
=> L’enquête publique ne pourra débuter que lorsque l’ensemble des avis des 
communes auront été formulés ou après que le délai de 3 mois soit écoulé, soit au plus 
tôt le 23 mai (si la demande d’avis est transmise le 23 février).  
 
Remarques :  



 les communes ne seront plus consultées au moment de l’approbation du SCOT 
par le conseil syndical ; 

 L’article L143-20 du Code de l’urbanisme prévoit une possibilité de recours 
d’une commune si elle estime qu’un de ses “intérêts essentiels” est mis en 
cause par le projet de SCOT. Le préfet formule son avis sur ce recours après 
consultation de la commission départementale de conciliation. 

 
Pour la sécurité juridique du dossier, il aurait été souhaitable d’avoir les accusés réception des 
envois des demandes d’avis aux PPA (pour ceux qui n’ont pas répondu au bout de 3 mois).  
 
=> Les demandes d’avis au communes seront transmises en recommandé avec AR 
 
 

b.  Échanges sur  les réponses que le SMERSCOT a fourni 
ou fournira aux observations faites par les PPA, 
l’Autorité environnementale,... 

Le Bureau d’études a examiné les différents avis rendus et a établi un tableau de propositions 
des suites à ces observations. Par contre, il n’y a pas systématiquement de réponses rédigées 
par le SMERSCOT. 
Ces réponses n’ont pas réglementairement à être annexées au dossier d’enquête publique mais 
elles peuvent éclairer le public sur les points soulevés par les PPA ou l’Autorité 
environnementale sur le dossier arrêté et, ainsi rassurer sur leur prise en compte. Cela pourrait 
être le cas par exemple pour les membres de la SEPANSO dont l’avis est critique. Même si 
ces réponses ne sont pas annexées au dossier d’enquête, leur communication à la commission 
d’enquête publique en amont de celle-ci leur permettrait, lors des permanences de 
“désamorcer” certaines inquiétudes. 
En outre, à la clôture de l’enquête publique, la Commission d’enquête établira un procès 
verbal de synthèse des contributions du public et pourra aussi  exploiter dans son 
questionnement les observations des PPA et de la MRAE. A ce stade le SMERSCOT ne 
disposera que de quinze jours pour répondre au PV de synthèse. Il est donc conseillé 
d’anticiper sur cette étape. 
 
=> Pour l’ensemble de ses raisons, le SMERSCOT a intérêt à valider en amont les suites 
qu’il donnera aux avis déjà formulés et à en communiquer le contenu à la Commission 
d’enquête. Dans un premier temps, il communiquera le tableau de propositions de 
suites. 
=> Dans le même état d’esprit, la Commission d’enquête anticipera autant que possible 
les questions que le dossier pourrait lui suggérer et en informera régulièrement le 
SMERSCOT. 
 
Question particulière concernant la négociation avec les communes de Listrac et Moulis : le 
SMERSCOT est parvenu à un accord sur le pourcentage de consommation d’espaces 
agricoles.  
=> Le SMERSCOT donnera à la Commission d’enquête le résultat précis de la 
négociation.  

c. Echanges sur le fond du dossier 



Les membres de la commission d’enquête n’ayant pas encore analysé en profondeur le dossier 
et la date de lancement de l’enquête publique étant reportée au-delà du 1er avril, ce point 
donnera lieu à une réunion spécifique ultérieure. 
 
 

2. Echanges sur la procédure d’enquête 
publique 

 
; 

 Lieux et nombre de permanences physiques / lieux de dépôt du 
dossier physique et d’un registre  

Siège de l’enquête : CDC de Lesparre siège du SMERSCOT. 
 
Évocation des 8 lieux de tenue de l’EP par SMERSCOT : Lesparre (siège) / 
Castelnau / Pauillac / Saint Laurent / Le Porge / Listrac / Sainte-Hélène / Saint-
Seurin-de-Cadourne.  
 
=> Le Président du SMERSCOT s’accorde un temps de réflexion avant de 
valider définitivement. 
 
La Commission d’enquête propose deux permanences d’une demi-journée par site 
de permanence. Il pourra en être fait le samedi pour permettre au public salarié 
d’y participer. Les plages de permanence devront tenir compte des heures 
d’ouverture des mairies ou CC concernées. 
 
L’arrêté ne précisera pas quel membre de la Commission assurera chacune des 
permanences. Il est de la responsabilité de ses membres de s’organiser pour les 
assurer. 
 
Lieux de consultation du dossier et de mise à disposition d’un registre papier : 
tous les lieux retenus pour les permanences. 
 
 

 Accueil dans les sites retenus 
Le dossier est déposé dans un local accessible au public et l’accueil de la mairie 
oriente le public pendant les heures d’ouverture. Pour les permanences, il convient 
de disposer d’une salle permettant de recevoir le public et présenter le dossier sur 
table. Une salle attenante peut être utile pour faire attendre des personnes pendant 
que d’autres sont reçues par le commissaire enquêteur.  
Il est bon de disposer d’une connexion WIFI de manière à pouvoir accéder au 
registre dématérialisé. 



La mairie qui dispose d'un registre doit assurer sa revue régulière, l’indexation 
des contributions déposées, la réalisation de “scans” et la transmission vers le 
prestataire (si prestataire retenu) ou vers le Président de la commission d’enquête. 
 
 

 Nombre de dossiers à reproduire :  
Autant que de lieu de permanence + un pour chaque membre de la commission 
d’enquête (soit a priori 8+3 =11), sans compter les dossiers nécessaires au 
SMERSCOT. 
Prévoir un sommaire du dossier avec une indexation des pièces pour vérifier la 
complétude à tout moment. 
 
 

 Registres “papier” 
Plusieurs fournisseurs dont l’imprimerie nationale commercialisent des 
"registres". Ils seront “ouverts” par le Président du SMERSCOT, paraphés à 
chaque page par la Commission d’enquête avant leur dépôt sur les sites de mise à 
disposition, puis clôturés par le Président de la Commission d’enquête ou un de 
ses membres, délégué. 
 
 

 Supports de présentation pour les permanences 
La présentation du projet serait facilitée lors des permanences si on disposait de 
cartes format affichable (A0 par exemple) synthétisant les éléments de diagnostic, 
les orientations et les objectifs du SCOT. Il s’agit de cartographies qui figurent 
déjà dans le dossier. 
 
 

 Participation du chargé de mission du SMERSCOT lors des 
permanences  

La participation d’un représentant du SMERSCOT lors des permanences est 
possible et peut être un “plus” lors des présentations ou des réponses à apporter 
au public.  
 
 

 Prestataire extérieur pour la dématérialisation :  
Accord du SMERCOT pour commander une prestation de dématérialisation du 
registre comprenant : 

 les prestations de base + courriel  
 + publication des avis déposés sur registres papiers et transmis par la poste  
 + statistiques et  

en option : prise de rendez-vous en cas de confinement. 
Le SMERSCOT a lancé une consultation mais le montant du devis lui semble élevé par rapport 
aux données fournies en amont par le président de la commission d’enquête. 
 



=> le Président de la Commission d’enquête transmettra une liste élargie de références de 
prestataires.  
=> L’analyse des offres pourra être faite avec l’aide de la Commission d’enquête lors de 
la prochaine réunion de préparation.  
 
 

 Publicité et affichage 
Publicité dans 2 journaux d’annonces légales au moins 15 jours avant le démarrage de l’EP et 
rappelée dans les 8 jours après son démarrage . 
 
Affichage pendant toute la durée de l’EP sur les panneaux d’affichage public des mairies de 
l’ensemble des communes du périmètre + les deux CC et le SMERSCOT.  
Le format de l’affiche est normalisé. Cet affichage devra être conforme aux caractéristiques et 
dimensions fixées par l’arrêté ministériel du 24 avril 2012, « les affiches mentionnées au III de l'article 
R 123-11 devront mesurer au moins 42 x 59,4 cm (format A2). 
Elles devront comporter le titre « AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE » en caractères gras majuscules 
d'au moins 2 cm de hauteur et les informations visées à l'article R 123-9 du code de l'environnement 
en caractères noirs sur fond jaune » . 
 
Il serait bon en outre (au-delà des prescriptions réglementaires) d'avoir un affichage dans les 
communes les CC limitrophes. 
De même le bandeau de l'enquête publique avec le lien vers le site dématérialisé devrait être 
mis en “actualité” de l’ensemble des sites internet des collectivités locales du périmètre 
pendant la durée de l’EP. 
 
 

 Communication autour du dossier 
Le SMERSCOT compte communiquer sur le dossier avant et pendant l’EP : articles dans le 
SO à venir mais il faudra préciser la période à laquelle l'enquête se tiendra (on peut 
communiquer sur un lancement de l’enquête publique en fin mai). 
L’information pourrait être complétée par une information sur les panneaux à messages 
variables, lorsque les communes en possèdent. 

3. Prochaines réunions de préparation 
 

- Prochaine entrevue prévue le 16 mars à 9h30 à Brach. Rendez-vous de travail 
pour voir le dossier qui sera présenté, les éventuelles réponses faites suite aux 
démarches du maître d’ouvrage, définir les dates des permanences et permettre à 
la commission d’enquête des questions plus approfondies sur la constitution et le 
contenu même du SCOT. 
- Annulation de la réunion de terrain prévue le mercredi 24 février. 
  
 

Fin de la réunion vers 17h25. 



ANNEXE 2

Compte-rendu de réunion 2 avec le

SMERSCOT 

(Autorité organisatrice de l’Enquête publique et Maître d’ouvrage) 

(16 mars 2021)



SCOT Médoc 2033 

Réunion n°2  entre la CE et l’Autorité organisatrice / Maître 
d’ouvrage du 16 mars 2021 

 – Mairie de BRACH (33)- 
 

Compte rendu de Réunion 
 

Début de réunion 9h30 
 
Étaient présents : 
 
- Madame THÉVENIN Isabelle, secrétaire de direction au SG du SMERSCOT, représentant le 
SMERSCOT, 
- Monsieur MUGNIER Nicolas, chargé de mission représentant le SMERSCOT, 
- Monsieur PASQUET Richard, commissaire enquêteur, Président de la commission d’enquête, 
- Monsieur BARET Sylvain, commissaire enquêteur, 
- Monsieur MASSÉ Roland, commissaire enquêteur. 
 
 
 

1. Préparation formelle de l’enquête publique en présence de Mme 
THEVENIN 

- Tenue de l’enquête du mercredi 26 mai au lundi 28 juin 2021, soit plus de 31 jours calendaires. 
 
- Parution de l’avis d’ouverture au moins 15 jours avant, soit au plus tard le 2 mai (pour tenir compte 
des jours fériés) et nouvelle publication au plus tard 8 jours après le démarrage de l’EP (soir au plus 
tard le 3 juin) 
 
- Affichage de l’avis au moins 15 jours avant dans les CC et toutes les mairies du SMERSCOT 
et maintenu pendant toute la durée de l’EP. 
Suggestion de la CE : transmettre une copie de l’avis aux CC et communes riveraines du territoire 
du SMERSCOT en leur proposant de l’afficher (aucune obligation réglementaire mais permet 
d’informer les publics riverains du SMERSCOT) 
 
- Publication de l’avis au moins 15 jours avant sur les sites internet des CC et de toutes les 
mairies du SMERSCOT et maintenu pendant toute la durée de l’EP. 
 
- Présentation par le Président du SMERSCOT aux journalistes du SO et du Journal du Médoc le 
23 mars. 
Suggestion de la CE : Il serait intéressant d’avoir une communication dans les journaux pendant 
la durée de l’enquête en choisissant un angle particulier d’approche du SCOT (zoom sur un enjeu 
important). 
 



- Validation  des lieux de permanences : Lesparre / CDC – Castelnau – Pauillac – Saint-Laurent – 
Le Porge – Listrac - Sainte-Hélène - St Seurin-de-Cadourne à raison de 2 permanences d’une 1/2 
journée par site. 
 
- Dates et créneaux de permanences : 
 
 

 en intégrant des mercredi et samedi matin pour permettre aux salariés de se déplacer sur 
leur temps libre. 

 en tenant compte des créneaux d’ouverture des mairies ou CC. 
 En ménageant un laps de temps d’une semaine à partir du début de l’EP pour permettre au 

public de prendre connaissance du dossier qui ne sera disponible que le 26 mai (sur internet 
et sur les lieux des permanences). 

 

 
 
NB : Lors d’une communication téléphonique du 19/03, les permanences du 23/06 
ont été reprogrammées l’une le matin et l’autre l’après midi pour optimiser les 
déplacements des CE (un seul CE au lieu de deux) 
 
 

 
 
 
 
 



- mettre un lien sur les sites internet des communes et CC vers l’EP (en général bandeau et lien 
fourni par le prestataire de registre dématérialisé) 

- registre papier 
 à « ouvrir » par le Président du SMERSCOT en tant qu’autorité organisatrice (voir page 

préremplie sur les registres commercialisés) ;  
 sera paraphé par la commission d’enquête (il serait bien d’en disposer lors d’une réunion 

avant leur envoi sur les sites de permanence pour éviter de les envoyer par la poste à la CE 
en vue de le paraphage) 

 seront « clôturés » par le Président de la Commission d’enquête à qui ils seront transmis par 
le SMERSCOT à la clôture de l’EP (le délai de remise du PV de synthèse part normalement 
de la date à laquelle les registres sont mis à la disposition de la CE) 

 
- Conditions d’accueil 

 Prévoir un bureau pour 4 personnes (3 publics + le CE) et si possible un lieu pour permettre 
une attente en consultant le dossier 

 Autres points : voir la proposition de déroulé de réunion transmise au SMERSCOT par la 
CE 

 gels et masques à prévoir dans les lieux de permanences 
 
- Visite de vérification des conditions réglementaires : affichage, présence du dossier et du registre, 
conditions d’accueil :  

 journée du 20 mai : voiture du SMERSCOT  
 

- Validation de la composition du dossier d’enquête (sommaire) 

 Cadre juridique  : Note de présentation de la procédure EP et de sa place dans la procédure 
d’approbation du SCOT 

 Dossier du SCOT arrêté (dont Évaluation environnementale) 
 Diagnostic 
 rapport de présentation 
 évaluation environnementale 
 PADD 
 DOO 

 Synthèse de la concertation 
 Avis des PPA 
 (Réponses aux avis des PPA) Non retenu après discussion 
 Avis de l’Autorité Environnementale 
 Note  du SMERSCOT relative à  l’avis de l’AE : il ne s’agit pas d’un mémoire de réponse 

officiel qui n’a pas été produit à réception de l’avis de l’AE et qui n’est pas obligatoire 
pour « un programme ou un plan » mais la CE recommande de produire une note pour 
montrer que le SMERSCOT tiendra compte des recommandations faites par l’AE 

 Copie de l’avis d’enquête 
 Justification des publications dans les journaux d’annonces légales (-15  j et +8 j ) 
 Registre papier 

 
- Remise des dossiers « papiers » aux membres de la commission d’enquête : les documents 
disponibles (SCOT arrêté, synthèse des concertations, avis des PPA et de l’AE) seront reproduits et 
remis aux membres de la commission d’enquête sous quinze jours. Il serait bien d’en disposer lors 
de la réunion de visite de terrain (voir point infra) prévue le 30 mars 2021. 



 
- Documents cartographiques support : Le SMERSCOT fera une proposition de cartographie de 
synthèse du SCOT en format affichable et en trois exemplaires (1 pour chaque membre de la CE 
qui pourra l’afficher lors de ses permanences) 
 
 

 Avis des PPA non explicites : il est suggéré que le SMERSCOT informe les PPA qui n’ont 
pas formulé d’avis explicite ou un avis hors délai sur le SCOT arrêté, de l’organisation de 
l’enquête public pour qu’il puissent déposer une contribution s’ils le souhaitent. Cette 
contribution ne vaudra néanmoins pas avis officiel puisqu’en l’absence d’avis formulé dans 
les trois mois de leur sollicitation en 2020, leur avis doit être considéré comme "favorable" 
sans observation. 

 
- Suites de l’EP après le 28 juin : 

 remise des registres papier au président de la CE  
 au plus tard 8 jours après la remise des registre (avant le 6 juillet si registre sont remis sans 

délais) : remise PV de synthèse des contributions au Maître d’ouvrage (MOA) avec 
présentation de la synthèse en réunion. 

 Transmission du mémoire en réponse au PV du MOA : au plus tard 15 jours après remise 
du PV du PV ( # 21 juillet)  

 Remise du rapport et de l’avis motivé de la CE à l’autorité organisatrice   (AO): 31 jours 
après la clôture d’enquête, soit le 28 juillet (sauf autorisation de report par l’autorité 
organisatrice sur rapport motivé du Président de la CE en cas d’aléas ou de délais pour 
analyser une masse importante des contributions) 

 Remise concomitante du rapport et de l’avis motivé au président du TA de Bordeaux 
 Délai de 15 jours pour l’AO et le Président du TA pour faire connaître leurs demandes de 

modifications éventuelles s’ils jugent en particulier que la motivation n’est pas 
suffisamment précise. 

 Mise à disposition public du rapport et de l’avis motivé de la CE : à l’issue des 15 jours 
précédents (soit # 15 août). 

 
- échanges relatifs au registre dématérialisé et au devis fourni par CDV 

 Accord de la CE sur la proposition de CDV auquel ajouter la recherche de 
contributions par mots clés 

 Prévoir un forfait de 20 RDV en visio ou téléphone : le 11 juin matin et le 22 juin après-
midi => à prévoir dans l’arrêté d’ouverture d’EP 

 En cas de confinement dur pendant la période de l’enquête, il serait nécessaire de prendre 
un arrêté modificatif pour substituer des RDV téléphoniques ou visio supplémentaires (en 
prix supplémentaire à CDV alors) aux permanences physiques. 

 
- le 20 mai sur la journée : tournée des lieux de permanences en commun entre le chargé de 
mission du SMERSCOT et la CE (pas d’obligation de présence de tous les membres de la CE) 
 
- le 30 mars de 9h – 12h visites de terrain : Programme prévisionnel à proposer par le 
SMERSCOT 

 problématique division parcellaire (Avensan et Le Porge),  
 traitement paysager des lisières urbaines et loi littoral : délimitation de certains espaces qui 

posent question (espaces proches du rivage). 
 visite de la réserve foncière de Bordeaux Atlantique à  Pauillac et avenir du ponton 

« airbus ». 



 
- Indemnisation de la Commission d’Enquête 
La Commission remet au SMERSCOT la fiche type de renseignement à fournir par les CE au 
président du TA lors de la demande d’indemnisation. Elle précise les régimes de « charges » à 
appliquer par le Maître d’ouvrage, au-delà du net indemnitaire fixé par l’ordonnance du président 
du TA à la suite de la demande motivée qui lui est transmise par le Président de la CE, après remise 
des conclusions d’enquête.  
A la demande du SMERSCOT, le Président de la CE présente l’exemple de l’enquête publique 
préalable à l’approbation du PNR Médoc qui était d’ampleur comparable (taille du dossier, diversité 
de la problématique, nombre de permanences), qui avait donné lieu à environ 80 contributions 
(multiples contributions portant sur plusieurs thématiques). Le président du TA avait fixé une 
indemnisation d’un ordre de grandeur de 6000€ par membre de la CE (3 membres). 
Les frais occasionnés sont en outre remboursés aux frais réels sur les prestations externes 
(reproduction, achat des fournitures), sur la base des forfaits de la fonction publique pour les 
déplacements, restauration, hébergement (sur justification). Le règlement transite par la caisse 
d’indemnisation des CE (Caisse des Dépôts et Consignations). 
 

2. Présentation du dossier 

1. Présentation par le SMERSCOT des points du dossier à enjeux ou 
présentant une sensibilité politique. 

Les enjeux emblématiques retenus par le SMERSCOT dans l’élaboration du SCOT Médoc 2033 : 
 Les divisions parcellaires : difficulté pour les communes de maîtriser les divisions 

parcellaires et leurs effets pervers : impacts sur le paysage, l’organisation urbaine , conflits 
de voisinage ; (objectifs 5.1, 5.8 en particulier du DOO)  

 Les franges urbaines : le Scot doit définir un cadre d’aménagement urbain dans ces bandes 
sachant que la CA a défini un protocole pour éviter les risques liés à l’emploi de pesticides 
aux abords de ces franges. 

 L’application de la Loi Littoral : la loi ELAN impose aux SCOT d’être les interfaces entre 
la Loi Littoral et les PLU et donc qu’ils définissent les cadres et méthodes d’application de 
la loi qui doivent s’imposer aux PLU et CC.  
=> un travail reste à faire avec la DDTM avant approbation du SCOT pour préciser ce 
cadrage. (observation de la CE : la position de la DDTM a pour objectif d’assurer la sécurité 
juridique du SCOT – et des PLU- sur cette problématique) 

 
 
Examen du tableau de réponses aux PPA 
Le tableau évoqué lors de la précédente réunion est remis à la CE. Il s’agit de la proposition faite 
par le bureau d’études coordonnateur concernant l’opportunité et la capacité de répondre aux 
observations des PPA et de la MRAE. Il ne s’agit pas des réponses. Les propositions d’actions 
sont classées en quatre catégories :  

 « Ne pas modifier » 
 « Corriger ou compléter éventuellement » 
 « Corriger ou compléter » 
 « Annexer » 

avec des codes couleur permettant de visualiser l’ampleur des « réponses » entrant dans chaque 
catégorie. 
=> La CE considère que ce document n’a pas vocation à figurer dans le dossier d’enquête 



3. Les questions « sensibles » vus par la Commission d’enquête à la 
lecture du dossier 

Divers points sont abordés en suivant le projet de dérouler proposé par la CE. 

Diagnostic 
  

 Actualisation des données de diagnostic : démographie, foncier, transports, (pales 
éoliennes à Pauillac) 

Notamment, le diagnostic des surfaces agricoles date de 2010  est inexact (CA) 

Le SMERSCOT a fait actualiser certaines données dans le DOO (démographie). Elle 
entend actualiser les données sur le volet agriculture. 

=> La CE considère qu’il y aurait lieu néanmoins de joindre une note au dossier 
pour donner une appréciation qualitative au stade de l’EP sur les dérives éventuelle 
des tendances évoquées dans le diagnostic et qui pourraient avoir des conséquences 
sur la stratégie évoquée dans la PADD ou les objectifs fixés par le DOO. 

Environnement 

 la loi littoral : cadrage des PLU (coupures d’urbanisation, zones urbanisées – 
compréhension du sujet par le SMERSCOT) 

=> C’est un des enjeux emblématiques évoqués dans la présentation faite au 2.1 par le 
SMERSCOT 

=> La CE fait remarquer que si le SCOT évoque l’évitement et la réduction, il reste des 
incidences liées notamment à la consommation des espaces agricoles et naturels. Il y aurait 
lieu d’évoquer un volet « compensation », notamment par la réalisation de projets effectifs 
de niveau SCOT sans s’en remettre pour cela l’évocation de l’étude des PLU.  

Mobilité 

 Position SMERSCOT par rapport à la prise de compétence AOM et date limite  

 

  Le syndicat n’est pas prêt à prendre cette compétence. Seule Le PORGE doit créer un 
chargé de mobilité.  

 Points cités en orientations dans le PADD mais non déclinés en objectifs  dans le DOO 
(transports) 

 PADD p66: « créer embranchement spécifique depuis le futur quartier d’activité 
de la Maillarde (derrière la gare de Lesparre-Médoc) pour favoriser les 
déplacements des matériaux.  

  PADD p66 : Inciter le rabattement des cars interurbains des gares de Pauillac et 
Moulis vers St Laurent et Castelnau  qui ne bénéficient pas de desserte ferroviaire.  

 
 Le Chargé de mission prend note 
 



 PADD p66 : Supprimer la rupture de charge à l’entrée de la Métropole pour rétablir un 
accès direct au centre de Bordeaux par le terminus de Ravezies. Est-ce toujours d’actualité 
? 
 Terminus Ravezies fermé. La jonction se fait à la gare de Blanquefort. Réactivation du 

« Triangle des échoppes » permettant la liaison vers la Gare Saint Jean. 
 Le SMERSCOT admet que les collectivités ne sont pas prêtes à se positionner sur le 

pilotage de la mobilité et que les objectifs du SCOT en tirent les conséquences. 

Economie  

 Lien avec le GPMB : comment activer le GPMB pour mobiliser les espaces 
portuaires dans le cadre du développement des activités locales. 

 Pour le SMERSCOT, ce sujet dépasse la compétence du SCOT. 
 

 Quid des réserves du CDNPF, INAO et CIVB sur la consommation 
d’espace agricoles de 51 ha sur les “villages viticoles” de Listrac et Moulis 
qui semblent contraire aux objectifs de réduction des consommations 
d’espace agricole et naturel, de protection des espaces délimités AOC et 
d’oenotourisme, 
 

 La négociation avec Listrac et Moulis a abouti à restreindre à 30 ha les 
surfaces urbanisables. Ces surfaces ne sont pas des espaces regroupés 
mais répartis sur les territoires des communes. 
 

 Manque une analyse des activités des PME et artisanat / commerce : on 
ne voit pas la justification des besoins d’espace et de leur localisation 
ainsi que ce qui doit être favorisé. 

 il faudra compléter le SCOT avant approbation 

Habitat - Logement 

 Logement des publics spécifiques : saisonniers, GDV,  

 Logement social : comment le développer 

Urbanisme - Gestion économe de l’espace à urbaniser 

 Contrôle de l’urbanisme dans les franges urbaines et ripisylves  

 Cadrage de l’arbitrage des autorisations d’ouverture à l’urbanisation pour privilégier le 
réinvestissement des dents creuses (aménagements logement mais surtout activités) 

 « Urbanité » : qu’est-ce que cela veut dire ?  Comment cela se traduit-il ? 

 Services publics (santé et autres) : quels objectifs ? 

=> Sur les aspects habitat et gestion économe de l’espace, le SMERSCOT décrit 
les objectifs qui figurent clairement dans le DOO. 

=> La CE estime néanmoins que pour que la SCOT soit un projet  efficace, les 
acteurs des mesures évoquées, mêmes prescriptives, ont besoin d’être précisés : 
qui est responsable ? Qui agit ?  Qui soutient ? Qui accompagne ?  Qui 
finance ? Qui contrôle ? 



=> La CE fait remarquer que l’évolution de la logique des SCOT va vers le 
pilotage d’un vrai projet d’aménagement qui dépasse la cartographie des zones 
à urbaniser ou à protéger. 

Volet énergétique 

 Energies renouvelable : PADD (p62) précise que “le dossier des sites 
d’accueil potentiels d’EnR est un volet indispensable du DOO” 
mais non trouvé sur LE DOO 

 Quid de l’éolien (et de la biomasse) qui apparaît marginalement dans le 
PADD et pas dans le DOO alors que dans le SRADDET figure une bande 
mobilisable sur le territoire du SCOT.  

 
 

 On peut se poser la question de l’opportunité du choix fait de sélectionner quelques 
« grands sites » alors que la littérature prêche plutôt pour une certaine mixité. On 
n’aborde pas la question des projets privés collectifs (lotissements, zones 
artisanales) avec production locale d’énergie. 

 
 

 Le SMERSCOT précise que la question des ENR fait débat et que le Projet de 
SCOT a évolué dans le courant des négociations. Il est vrai qu’il devrait réfléchir 
sur la diversité des sources et sur la notion de « Mix » dans la taille des 
installations. Il sera complété par un PCEAT dont la mise à l’étude sera proposée 
rapidement et qui précisera les dossiers de sites (et non le DOO contrairement à 
ce qui est dit dans le dossier d’enquête). 

 

Eau potable - Ruissellement et Assainissement 

 Gestion de la ressource et des services 
 

Déchets 
 

Fin de la réunion vers 14h00. 
 
Des remarques ou addendas au présent compte rendu peuvent être faits par les 
différents interlocuteurs présents lors de la réunion par voie de courriel adressé 
au président de la CE qui modifiera le projet de compte rendu en conséquence. 
 

Rédigé le 16 mars 2021 
 



ANNEXE 3

Compte-rendu de réunion avec le

Grand Port Maritime de Bordeaux 

(02 juin 2021)



Grand Port Maritime de Bordeaux 
02 juin 2021 

152, quai de Bacalan Bordeaux 
 

Compte rendu de Réunion 
 
Début de réunion 14h00 
 
Étaient présents : 
- Philippe RENIER Directeur du développement et de l'exploitation Grand Port Maritime de Bordeaux 
- M. MAS, adjoint au Directeur du développement et de l'exploitation, 
- Richard PASQUET, commissaire enquêteur, Président de la commission d’enquête, 
- Sylvain BARET Sylvain, commissaire enquêteur, 
 
Chacun des intervenants a pu s’exprimer le temps qu’il le souhaitait. 
 
 Les points spécifiques suivants ont été évoqués : 

 Présentation du Grand Port Maritime de Bordeaux, rattachement, limites du GPMB, les 
7 ports, activités actuelles et projetées (voir annexe 1) ;  

 Port du Verdon : à ce jour le « projet méthanier » n’est plus d’actualité et le « projet 
conteneurs » est en attente d’une opportunité. 

 Différents ports de plaisance : ceux situés côté Gironde sont dorénavant gérés par les 
collectivités (ce qui n’est pas encore le cas, côté Charente ).  

 Pauillac : le plan du port de Pauillac fait l’objet de l’annexe 2. 

 Le port de plaisance a été concédé à la ville de Pauillac, moyennant une redevance ; 

 Poste 710, attribué à la Compagnie Commerciale de Manutention Pétrolière (CCMP) qui 
dispose et gère une réserve stratégique de produits pétroliers. Un pipeline, situé le long 
des berges de la Gironde, la relie à la presqu'île d’Ambés. Le site n’abrite plus de fonction 
raffinage. 

 Poste 700 : il était anciennement dédié aux activités liées à l’AIRBUS A380. Le GPMB, en 
coordination, notamment, avec la ville de Pauillac, le conseil départemental et la région 
Nouvelle-Aquitaine, réfléchissent à une adaptation de ce ponton pour recevoir de grands 
navires de croisières ne pouvant de rendre à Bordeaux ( tirant d’eau, tirant d’air ou zone 
d’évitage inadaptés). Une gare maritime pourrait être créée. Le coût du projet est de 
l'ordre de 20M€. Ce projet figure dans ledocument Scot Médoc 33. 

 Foncier portuaire de 25.8ha : le projet du Scot Médoc 33 fait état d’un foncier de 25,8 ha 
appartenant au port et qui pourrait être utilisé par le territoire. 

GPMB n’a pas été en mesure de donner les limites exactes de ce foncier qui semble être 
constitué par l’espace marqué en jaune foncé sur le plan (annexe 2). Cet espace est 
concerné par une servitude liée au pipeline ainsi que par des contraintes de sûreté portuaire 
qui rendent difficiles l'implantation de bâtiments et pourraient entraîner des interruptions 
dans des tracés de pistes pour les déplacements doux. 

Le port est disposé à étudier tout projet du territoire qui s’inscrirait dans la volonté de 
développement du GPMB. 

 Liaison fleuve-rail : elle est directement tributaire du projet conteneurs actuellement en 
attente d’une opportunité. Elle n’est donc pas d'actualité. 

 Le Port est ouvert aux besoins des filières économiques du territoire (bois, vin, 
composites,...). Néanmoins, les transports générés par ces filières sont actuellement dirigés 
vers d’autres ports du Nord en particulier. Finalement, c’est au territoire de préciser ce qu’il 
souhaite faire du Port.  

 Projet Stratégique du GPMB : devrait être approuvé en 2022 pour 5 ans. GPMB souhaite 
dynamiser l’activité sur le fleuve, notamment le cabotage. Cela nécessiterait la création 
d’appontements le long de l’estuaire. 





 



ANNEXE 4

Compte-rendu de la visite des sites

(25 mai 2021)



 
Compte-rendu de la visite du 25 mai 2021 par la commission d’enquête des sites devant accueillir de permanences et 

de quelques autres mairies 

 

1. Sites de permanences 

 

Le PORGE 
SAINTE 
HELENE 

LISTRAC CASTELNAU 
SAINT 

LAURENT 
PAUILLAC ST SEURIN 

LESPARRE 
SMERSCOT et 
CDC Cœur de 

Médoc 

Affichage Oui 
Intérieur 

guichet accueil 

Oui 
Vitre sas 
entrée 

Oui 
Extérieur 

façade mairie 

Oui 
Panneau 

extérieur face au 
parking 

OUI 
Panneau 
extérieur 

Oui 
Intérieur mais 

caché (travaux) 

OUI 
Panneau 

extérieur (sur 
demande CE) 

OUI 

Consultation 
dossier 

OUI 
Accueil 

OUI 
Accueil-petite 

salle 
adjacente 

OUI 
Accueil 

OUI 
Accueil 

OUI 
Accueil 

OUI 
Accueil 

OUI 
Accueil 

OUI 
Accueil CDC 

Dispositions pour 
permanences 

Salle du Conseil 
Fenêtre 

Salle du 
Conseil 
Fenêtre 

Salle du 
Conseil 
Fenêtre 
Sortie 

indépendante 

Salle 
indépendante aile 

droite mairie 
Fenêtre 

Salle Conseil 
Fenêtres 

Salle conforme 
Fenêtre 

Salle conforme 
Fenêtre 

Deux salle 
conformes 
Fenêtres 

Attente public Hall adjacent Accueil Accueil  Devant salle Accueil Accueil Accueil 
WIFI Possibilité Possibilité  WIFI visiteurs     

Remarques    Ordinateur en 
libre-service 

Mesures COVID 
OK 

Accès 
handicapés OK 

Mesures COVID 
OK 

Accès 
handicapés OK 

Panneau 
électronique 

extérieur 

Mesures COVID 
OK 

Accès handicapés 
difficile 

Ordinateur en 
libre-service 

Mesures COVID 
OK 

Accès handicapés 
OK 

 

 

 

 



 

 

2. Autres mairies visitées 

 Ste Estèphe St Yzans Couquèques Bégadan Saumos Salaunes CdC 
Médulienne Avensan Moulis 

Affichage 
 
 

OUI 
Extérieur mairie 

Oui 
Intérieur mairie 

Oui 
Intérieur mairie 

Oui 
Porte entrée 

OUI 
Panneau 

extérieur façade 
mairie 

OUI 
Intérieur à 
l’accueil 

OUI 
Affichage 
panneau 
extérieur 

OUI 
Affichage 
panneau 
extérieur 

OUI 
Intérieur dans 

le sas 

Affichage sur le 
site internet 

 
 

NON / Demandé NON / Demandé 

NON mais va 
être intégré sur 

la page 
Facebook 

NON / 
Demandé   OUI  OUI 

Remarques Borne 
multimédia        

Panneau 
d’information à 

message 
variable 

 

3. Consignes commentées et remises aux personnes chargées de la réception du public 

  



Enquête publique SCOT 33 

Consignes pour les services d’accueil des mairies 

◦ DOSSIER :  

◦ Conservation, si possible, dans un lieu unique (changement d’accueil)   

◦ Vérification de son état après chaque consultation (ordre et complétude) 

◦ Le compléter en insérant les publicités à 8 jours (chemise arrêté / publicités) 

◦ Noter les demandes de consultation (seulement l’occurrence des consultations, pas le nom des 
personnes) 

REGISTRE PAPIER 

◦ Doit accompagner le dossier 

◦ Dater les contributions (si ce n’est pas fait par le contributeur) et les indexer chronologiquement à 
partir de 1 avec le code à deux lettres du site de dépôt : exemple pour Le Porge : LP 1, LP 2, … 

◦ Agrafer et « rattacher » les annexes (lettres pour le Smerscot, dossier déposé, …) en correspondance 
des contributions (même n° chronologique que la contribution de rattachement)  

◦ Vérification et « clôture » quotidienne (date et trait de clôture) en cas de nouvelles observations 

◦ Scan quotidien des contributions (si contributions déposées) et transmission au SMERSCOT 
(consigne du SMERSCOT) 

ASPECTS SANITAIRES : vois fichier joint 
 

Nom site registre Identification Permanences 

SMERSCOT SM 
 

 
1ère permanence CE 2ᵉ permanence CE 

Lesparre 
CDC 

31/05/21 matin RP 28/06/21 AM RP 

Castelnau 05/06/21 matin SB 16/06/21 AM RM 

Pauillac 05/06/21 matin RP 16/06/21 AM SB 

St Laurent 16/06/21 matin SB 23/06/21 AM RM 

Le Porge 31/05/21 matin RM 28/06/21 matin SB 

Listrac 16/06/21 matin RM 23/06/21 matin SB 

Ste Hélène 31/05/21 AM RM 28/06/21 AM SB 

Saint Seurin  31/05/21 AM RP 28/06/21 matin RP 
 

RP = Richard PASQUET, SB = Sylvain BARET, RM = Roland MASSE 

CASTELNAU  CA 

LE PORGE, LP 

LISTRAC LM 

SAINTE-HÉLÈNE SH 

PAUILLAC,  PA 

SAINT-LAURENT  SL 

SAINT-SEURIN SS 

  



4. Mesures COVID 

 



ANNEXE 5

Tableau de recensement des publications de l’avis

d'enquête publique sur les sites internet des communes

et communautés de communes du SMERSCOT



Annexe 5 : Bilan des parutions de l’avis d’enquête sur les sites internet 
des communes et communautés de communes (Bilan au 08/06/2021) 

nom oui  non Remarques 

Saint Laurent   X  

Lesparre     

Castelnau X   En actualité mais difficile à trouver 

Pauillac   x  

Brach X   Page d’accueil 

Saint Hélène X   Page d’accueil 

Saumos X   Page d’accueil 

Le Temple   X  

Le Porge X   Page d’accueil 

Avensan X   Page d’accueil 

Saint Estèphe X   Page d’accueil 

Gaillan X   Page d’accueil 

Bégadan X   Page d’accueil 

Saint Seurin de Cadourne X   Page d’accueil 

Salaunes   X  

Listrac X   Page d’accueil 

Cissac X   Page d’accueil 

Saint Christoly   X  

Civrac X   Page d’accueil 

Moulis X   Page d’accueil 

Ordonnac   X  

Blaignan Prignac   X  

Saint Germain d’Estheuil X   Page d’accueil 

Saint Julien Beychevelle X   Page d’accueil 

Couquèque    Pas de site 

Saint Sauveur X   Page d’accueil 

Saint Yzan     

Vertheuil   X  

Cdc Presqu’île-coeur -de-Médoc   
X 

Page urbanisme avec SCOT mais pas 
actualisée et sans lien vers SMERSCOT 

Cdc Médullienne X   Page d’accueil 

 



ANNEXE 6

Annexes au PV de synthèse

a. Information complémentaire Nouvelle Aquitaine Mobilité

b. Rapport statistique de déroulement de l’EP

c. Tableau  des  demandes  de  renforcement  de  mesures  du
DOO avec réponses du maître d’ouvrage et commentaires
de la commission d’enquête

d. Extractions  des  contributions  à  partir  du  registre
dématérialisé  et  Pièces-jointes  aux  différents  registres
d’enquête papier (voir compilation en annexe 8)













REGISTRE NUMERIQUE D'ENQUETE PUBLIQUE

Projet d’élaboration du Schéma de Cohérence
Territoriale (SCoT) Médoc 2033

Rapport statistiques du 26/05/2021 au 28/06/2021
Rapport généré le 02/07/2021 à 08:47:21
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Rapport généré le 02/07/2021 des statistiques entre le 26/05/2021 00:00:00 et le 28/06/2021
23:59:59

Statistiques de fréquentation
Le registre numérique a enregistré 468 visites de la part de 317 visiteurs. Un
visiteur à parcouru en moyenne 3.01 pages par visite. La durée moyenne de visite
d'un visiteur sur le registre est de 1 minute 50 secondes.

Visites

Il s'agit du nombre de visites. (Un même visiteur peut avoir effectué plusieurs
visites)
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Rapport généré le 02/07/2021 des statistiques entre le 26/05/2021 00:00:00 et le 28/06/2021
23:59:59

Visiteurs

Il s'agit du nombre de personnes ayant visité au moins une fois le registre.
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Rapport généré le 02/07/2021 des statistiques entre le 26/05/2021 00:00:00 et le 28/06/2021
23:59:59

Provenance

Il s'agit des moyens utilisés par les visiteurs pour accéder au registre. "Accès
direct" correspond à des visiteurs ayant directement saisi l'adresse dans leur
navigateur, "Sites internet" correspond aux visites en provenance de liens présent
sur des sites internet, "Moteur de recherche" comprend les visites en provenance
de résultats dans les moteurs de recherche (google, yahoo, ...) et enfin "Réseaux
sociaux" concerne les visites depuis des liens présents sur les réseaux sociaux. 
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Rapport généré le 02/07/2021 des statistiques entre le 26/05/2021 00:00:00 et le 28/06/2021
23:59:59

Il s'agit des principaux sites de provenances des visiteurs du registre.

En détail :

56 visites en provenance de medoc2033.fr
39 visites en provenance de admin.registre-numerique.fr
20 visites en provenance de mairie-moulis-medoc.fr
18 visites en provenance de mairie-listrac-medoc.com
6 visites en provenance de mairie-avensan.fr
6 visites en provenance de validation
5 visites en provenance de gaillan33.fr
5 visites en provenance de saintgermaindesteuil.com
4 visites en provenance de ecosia.org
4 visites en provenance de mairie-begadan.jimdofree.com
4 visites en provenance de mairie-leporge.fr
4 visites en provenance de registre-numerique.fr
3 visites en provenance de mairie-castelnau-medoc.fr
2 visites en provenance de mairie-brach.fr
2 visites en provenance de mairie-saint-estephe.fr
2 visites en provenance de saint-seurin-de-cadourne.fr
2 visites en provenance de ville-sainte-helene.fr
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Rapport généré le 02/07/2021 des statistiques entre le 26/05/2021 00:00:00 et le 28/06/2021
23:59:59

Contributions

Il y a eu 16 contributions enregistrées :

10 contributions déposées sur le registre numérique
1 contribution reçue par email
5 contributions déposées sur un registre papier

Le temps moyen de dépôt d'une contribution sur le registre numérique est de 7
minutes 27 secondes.(20 minutes 6 secondes en moyenne sur nos registres
numériques). Il y a eu 0.73 pièce(s) jointe(s) déposée(s) avec les contributions sur
le registre numérique. (0.21 en moyenne sur nos registres numériques).Les
contributions numériques comportent en moyenne 896 caractères (moyenne
habituellement constatée sur nos registres numériques : 1244 caractères).
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Rapport généré le 02/07/2021 des statistiques entre le 26/05/2021 00:00:00 et le 28/06/2021
23:59:59
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Rapport généré le 02/07/2021 des statistiques entre le 26/05/2021 00:00:00 et le 28/06/2021
23:59:59

Soit 93.75% des dépôts en semaine et 6.25% le week-end (moyenne
habituellement constatée sur nos registres numériques : 80.39% en semaine,
19.61% le week-end).

Soit 12.5% des dépôts en heures ouvrées (moyenne habituellement constatée sur
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Rapport généré le 02/07/2021 des statistiques entre le 26/05/2021 00:00:00 et le 28/06/2021
23:59:59

nos registres numériques : 41.92%).
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Rapport généré le 02/07/2021 des statistiques entre le 26/05/2021 00:00:00 et le 28/06/2021
23:59:59

Dossier d'enquête
Sur la durée de l'enquête les documents ont été téléchargés 277 fois et visualisés
193 fois.

Détail par jour
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Rapport généré le 02/07/2021 des statistiques entre le 26/05/2021 00:00:00 et le 28/06/2021
23:59:59

Détail par fichiers
Pendant la durée d'ouverture du registre, il y a eu 277 téléchargements et 193 visualisations.

Pièce 1 - Notice explicative EP- Téléchargement 21, visualisation 13
Pièce 2 - Note de présentation EP- Téléchargement 18, visualisation 12
Pièces 3 à 7 - RAPPORT DE PRESENTATION

Pièce 3 - RP vol1 DIAG- Téléchargement 23, visualisation 15
Pièce 4 - RP vol2 EIE- Téléchargement 15, visualisation 10
Pièce 5 - RP vol3- Téléchargement 16, visualisation 9
Pièce 6 - RP vol4 choix- Téléchargement 16, visualisation 7
Pièce 7 - RP vol5 RNT- Téléchargement 18, visualisation 6

Pièce 8 - PADD- Téléchargement 34, visualisation 19
Pièce 9 - DOO- Téléchargement 22, visualisation 27
Pièce 10 - Bilan Concertation- Téléchargement 16, visualisation 11
Pièce 11 - Avis Personnes publiques associées- Téléchargement 9, visualisation 12
Pièce 12 - Avis délibéré des communes- Téléchargement 25, visualisation 22
Pièce 13 - Avis MRAe et réponse- Téléchargement 14, visualisation 14
Pièce 14 - Arrêté et avis d enquête- Téléchargement 22, visualisation 9
Pièce 15 - Publications dans la presse- Téléchargement 8, visualisation 7
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Rapport généré le 02/07/2021 des statistiques entre le 26/05/2021 00:00:00 et le 28/06/2021
23:59:59

Provenance Géographique

Provenance des déposants

Il s’agit des adresses déclarées par les déposants lors de la saisie de leur
contribution.

Pays
Région

Département : 3
Pays France

Région Gironde
Département Nouvelle-Aquitaine : 7

Provenance des visites

Il s’agit des lieux de connexion des visiteurs du Registre Numérique.

Pays Canada
Région Quebec

Pointe-Claire : 1
Pays France

Région Auvergne-Rhone-Alpes
Lyon : 2
Montelimar : 3
Saint-Julien-en-Genevois : 2

Région Centre-Val de Loire
Chambray-les-Tours : 1
Chateauroux : 1

Région Grand Est
Selestat : 1
Strasbourg : 1

Région Ile-de-France
Chatou : 1
Fontenay-sous-Bois : 1
Mery-sur-Oise : 1
Paris : 30
Saint-Denis : 2
Velizy-Villacoublay : 3
Vitry-sur-Seine : 1

Région Nouvelle-Aquitaine
Andernos-les-Bains : 1
Arcachon : 2
Ares : 1
Bordeaux : 155
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Rapport généré le 02/07/2021 des statistiques entre le 26/05/2021 00:00:00 et le 28/06/2021
23:59:59

Bruges : 1
Capbreton : 2
Champniers : 1
Eysines : 2
Gujan-Mestras : 2
La Rochelle : 13
La Teste-de-Buch : 3
Lacanau : 22
Marmande : 1
Merignac : 2
Mios : 1
Orthez : 1
Pau : 2
Pauillac : 6
Pessac : 2
Poitiers : 5
Saint-Andre-de-Cubzac : 2
Saintes : 1
Villenave-d'Ornon : 20
Villeneuve-sur-Lot : 1

Région Occitanie
Carcassonne : 2
Colomiers : 11
Montpellier : 1
Plaisance-du-Touch : 1
Saint-Jory : 2
Toulouse : 24
Tournefeuille : 1
Verdun-sur-Garonne : 2

Région Pays de la Loire
La Roche-sur-Yon : 1
Saumur : 2

Pays Germany
Région Baden-Wurttemberg

Sinsheim : 1
Pays Madagascar

Région Antananarivo Province
Antananarivo : 1

Pays United States
Région California

(not set) : 1
Région Iowa

Fort Madison : 1
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Procès-verbal de synthèse – Tableau annexé au PV de synthèse (annexe 2) 

 

1. Demande de renforcement ou de complément de recommandations / prescriptions 

Proposition / Suggestion / Demande PPA Réponse SMSERSCOT Commentaires de la CE 

DDTM : Publics spécifiques 

« Bonne prise en compte des recommandations du Plan Dé-
partemental d'Action pour le Logement et l'Hébergement 
des Personnes Défavorisées (PDALHPD), à savoir la pro-
grammation d'une résidence sociale généraliste de 15 à 25 
logements. Le projet aurait pu aller plus loin en prescrivant 
la traduction de ces objectifs dans les documents d'urba-
nisme ainsi que des objectifs pour répondre aux besoins en 
logements des saisonniers, les recommandations, en page 
57, ne suffiront peut-être pas à y répondre ». 

Sur le sujet de l’hébergement des publics spécifiques, et plus spécifi-
quement, celui pour les personnes défavorisées, il est possible de 
prescrire la traduction des objectifs de création de solutions d’héber-
gement d’urgence dans les documents d’urbanisme (PLU) des pôles 
structurants ou des pôles d’appui. Toutefois, cette traduction requiert 
un travail préalable de définition et de programmation des objectifs re-
cherchés entre les communes concernées et le Conseil départemental 
de la Gironde, travail que le SMERSCoT n’a pas à porter en termes de 
pilotage et de délai. 

Les recommandations du SCoT relatives à l’hébergement et au loge-
ment des saisonniers prennent appui sur l’étude conduite par le Pays 
Médoc en 2018. Il est peu opportun de ventiler celles-ci dans le champ 
des prescriptions du SCoT compte-tenu du fait qu’elles n’ont pas été 
« territorialisées » et réparties à ce stade de l’étude à l’échelle globale 
du Médoc (des 4 communautés de communes). Le SMERSCoT ne doit 
pas s’engager seul et à son seul niveau dans des objectifs qui doivent 
être appréhender au niveau des 4 communautés de communes du ter-
ritoire médocain. 

La CE note que le SMERSCOT ne s’estime 
pas pilote et ne peut prendre d’engagement 
sur des questions qui relèvent d’arbitrages à 
d’autres niveaux. 
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DDTM : Développement économique 

basé sur 2 axes dont un concerne la dotation en infrastruc-
tures d’accueil d’activités comme support d’une politique 
évitant la concurrence et l’essaimage des activités. Cet axe 
se traduit uniquement par des recommandations, ce qui est 
de nature à brouiller le message.  

INAO suggère d’intégrer une cartographie des secteurs 
d’activités projetés à une échelle plus fine que celle du 
DOO, page 122. 

La politique économique sur le territoire du SMERSCoT se traduit 
par la mise à disposition de surfaces d’accueil d’activités principale-
ment endogènes, portées par les dynamiques économiques spéci-
fiques au territoire : la filière composite, la filière bois et la filière 
viti-vinicole. Il s’agit principalement d’extensions de sites existants, 
qui seront l’occasion de requalifier les sites d’activités initiaux, 
vieillissants. 

Des prescriptions sont clairement exprimées et formulées dans ce 
sens au sein de l’objectif 4.4.1. Ces prescriptions se déclinent en 
fonction de la nature des sites et de leur ambition (site d’accueil 
commercial, site d’intérêt médocain, ou site d’intérêt local).  

Le SMERSCoT propose qu’une cartographie des zones d’activités 
projetées, à une échelle plus fine, soit intégrée au DOO en lien 
avec le tableau des surfaces d’activités projetées en page 65 : 
Cette cartographie précisera certaines emprises (souvent détermi-
nées au moment des études environnementales),  en délimitant 
par exemple dans chacun des sites d’accueil projetés les contours 
des principales emprises : espaces laissés verts, futur espaces bâ-
tis, espaces de circulation (selon l’avancée et la disponibilité des 
études). 

La CE  

-prend note que le SMERSCOT estime que les 
prescriptions de l’objectif 4.1 encadrent suffi-
samment la création / extension de zones d’ac-
tivité dans la mesure « Il s’agit principalement 
d’extensions de sites existants, » 

 Nota : il faut certainement lire Objectif 4.1 au 
lieu de 4.4.1 

-prend note de l’établissement d’une cartogra-
phie plus fine dans le DOO (INAO) e précise ce 
qu’il pourra faire. Il faudrait préciser les études 
qui sont disponibles actuellement et qui per-
mettent d’avoir les éléments nécessaires à la 
cartographie 

DDTM : Natura 2000 

Rajouter une prescription pour caractériser, éviter et ré-
duire spécifiquement les incidences des 4 zones d’activités 
futures (p21 et 22 du RNT de l’EIE), dont deux en exten-
sions, sur les sites Natura 2000. 

L’étude d’incidences Natura 2000 (article L.414-4 du Code de l’En-
vironnement) prévoit déjà la caractérisation des mesures d’évite-
ment et de réduction à mettre en oeuvre.  
Le rajout d’une prescription spécifique dans le SCoT n’est donc pas 
nécessaire. 

La CE prend note du caractère légal de la pres-
cription souhaitée qui est donc « d’ordre pu-
blique » 
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DDTM : Loi Littoral 

Afin de donner plus de poids à la prescription 7.1.3, il aurait 
été intéressant de mentionner d'une part l'article L121-19 
du CU qui stipule que « Le plan local d'urbanisme peut por-
ter la largeur de la bande littorale mentionnée à l'article L 
121-16 à plus de cent mètres, lorsque des motifs liés à la 
sensibilité des milieux ou à l'érosion des côtes le justifient 
» et d'autre part de préciser les projections des aléas avan-
cés. 

Le long de l’estuaire de la Gironde, la largeur de la bande littorale 
préconisée dans le SCoT est la largeur de cent mètres. Il n’y a pas 
d’argument particulier pour l’étendre par rapport au contexte es-
tuarien médocain actuel ou par rapport à la temporalité du SCoT à 
l’horizon 2036.  
Pour introduire le sujet de la projection de l’aléa avancé « submer-

sion marine » à l’horizon 2100, le SCoT mentionnera l’article L121-

19 du CU dans la prescription 7.1.3. 

La largeur préconisée de 500m sur le littoral atlantique de Le 
Porge, se justifie par les effets du recul du trait de côte, notam-
ment le risque d’avancée dunaire. Cette précision sera mentionnée 
dans la rédaction du document. 

La CE note les justifications d’adaptation aux 
territoires apportées et la réponse positive du 
SMERSCOT sur la suggestion de précision de la 
prescription 

DDTM : Loi Littoral 

demande d’améliorer l’identification des coupures d’urba-
nisation au niveau local en complétant les prescriptions 
7.1.5 et 7.2.3 pour garantir le respect des coupures déjà 
identifiées et préciser aux PLU les objectifs et moyens pour 
les identifier à l’échelle locale. 

À l’échelle de la cartographie qui est celle d’un SCoT (1/50000e), le 
positionnement des coupures d’urbanisation, qui est le fruit d’une 
analyse par photos aériennes complétée systématiquement par des 
relevés sur le terrain, laisse peu de place au doute. Moyennant le 
nécessaire ajustement au cadastre, son report dans les documents 
d’urbanisme (PLU, carte communale, PLUi) (échelle du 1/5000e ou 
1/2000e) ne pose aucun problème particulier. Et notamment au 
Porge, où la lecture du terrain est particulièrement transparente.   

La prescription 7.2.3 sera complétée dans sa rédaction par l’alinéa 
suivant :  

« - Définir dans les documents d’urbanisme des communes litto-
rales les moyens réglementaires de préservation et de maitrise de 
l’urbanisation pour garantir le respect des coupures d’urbanisation 
identifiées au titre de la loi Littoral : les coupures d’urbanisation 
des communes littorales sont identifiées sur la carte du SCoT : ce 
tracé ne se substitue pas aux limites officielles et/ou cadastrales. 
La représentation des coupures d’urbanisation sur la carte est à 
titre indicatif. La délimitation précise des coupures d’urbanisation 
devra être effectuée, dans le cadre du document d’urbanisme de la 
commune ou de l’intercommunalité, par les collectivités locales à 
partir des éléments cartographiques présentés dans la carte du 
SCoT et précisée par une visite de terrain. » 

 La CE considère néanmoins que l’observation 
des services techniques de l’État montre que le 
doute peut exister dans la transcription à plus 
grande échelle des coupures d’urbanisation 
identifiées à l’échelle de la cartographie du 
SCOT. Par ailleurs, les seuls critères géogra-
phiques évoqués ne constituent pas une justifi-
cation. D’autres informations pourraient être 
prises en compte comme la nature des couloirs 
écologiques concernés, la préservation des pay-
sages, la qualité des aménagements urbains et 
de l’architecture, la gestion rationnelle des ré-
seaux, équipements et services publics, l’acces-
sibilité et la sécurité des biens et des per-
sonnes,...  

 



4 
 

De plus, il conviendrait, outre l'interdiction de construction 
en continuité de l'existant, que les prescriptions cadrent 
plus strictement les possibilités d'aménagement afin de 
s'assurer du respect de l'objectif de préservation des es-
paces naturels, agricoles et forestiers (notamment con-
cernant les possibilités d'extension et de changement de 
destination des bâtiments présents). 

Pour mieux encadrer les possibilités d’aménagement, il sera fait 
mention des alinéas suivants dans la prescriptions 7.2.3 : 

« Dans les coupures d’urbanisation :  

- sont interdites toutes constructions à l’exception des besoins liés 
à l’activité agricole et à la condition de la présence d’un siège d’ex-
ploitation,  

- sont autorisées les constructions à usage de sécurité civile et les 
canalisations nécessaires aux services publics dès lors qu'elles sont 
enfouies et qu'elles laissent le site dans son état naturel après en-
fouissement.  

- est autorisée la réalisation d’itinéraire de randonnées tous 
modes, et en particulier les itinéraires et voies cyclables le long du 
Littoral estuarien. »  

La CE note la proposition qui répond à la de-
mande 

DDTM : Loi Littoral et espaces remarquables 

la cartographie afférente aux espaces remarquables (p. 
124 et 125) ne reprend pas les dispositions des prescrip-
tions 7.1.4 et 7.2.5, notamment sur la commune du Porge 
ou le zonage est largement sous dimensionné au vu des 
classements Natura 2000 du cordon dunaire et du Site ins-
crit des Étangs girondins. Cette cartographie doit être cor-
rigée pour être mise en cohérence avec la prescription 
7.2.5. 

La cartographie des espaces remarquables sera corrigée pour la 
mettre en cohérence avec la prescription 7.2.5.  

Dans l’argumentaire de l’objectif 7-2, il sera fait mention des élé-
ments suivants en rajoutant un alinéa sur la stratégie conduite par 
le SCoT par rapport au littoral:  

● « à garantir plus spécifiquement la protection d’espaces 
naturels désignés comme « remarquables ».  

Il sera fait mention de l’alinéa suivant dans la prescription 7.2.5 : 

les espaces remarquables des communes littorales sont identifiées 
sur la carte du SCoT : ce tracé ne se substitue pas aux limites offi-
cielles et/ou cadastrales. Leur représentation sur la carte du SCoT 
est à titre indicatif. La délimitation précise des espaces remar-
quables sera effectuée, dans le cadre des documents d’urbanisme 
locaux (carte communale, PLU, PLUi) par les collectivités locales à 
partir des éléments cartographiques présentés dans le SCoT. Cette 
délimitation tiendra compte, le cas échéant, de l’évolution des pro-
tections ou des inventaires. » 

La CE :  

-note ces propositions qui répondent aux de-
mandes de la DDTM 

- considère néanmoins que l’expression « indi-
catif » pour décrire la cartographie du niveau 
du SCOT est ambigüe. Elle suggère  plutôt: la 
carte du SCOT constitue un guide compte tenu 
de sa faible échelle » 
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DDTM : Loi littoral : définition des villages, bourgs et 
SDU 

le DOO ne consacre aucune prescription à ces espaces dans 
l'objectif 7.1. La DDTM  demande donc d’apporter des pré-
cisions aux prescriptions du DOO sur la méthodologie à 
mettre en œuvre dans les documents d'urbanisme pour la 
définition, la délimitation et le développement des zones 
urbanisées (villages et SDU notamment). 

La définition des villages, bourgs et SDU est donnée en page 109 
du DOO.  

La méthodologie et les critères de définition des SDU et des vil-
lages pour les communes littorales du SCoT sont indiquée dans les 
encadrés gris en page 109 du DOO. 

Les SDU sont listés et ont fait l’objet d’un cartographie en pages 
126 à 131 du DOO.   

Il sera fait mention de l’alinéa suivant dans la prescription 7.2.1 : 

« - la délimitation précise des SDU devra être faite dans le cadre 
des PLU par les collectivités locales, à partir des critères et des dé-
finitions rédigés dans le DOO en page 109 ». 

La CE note la réponse du SMERSCOT qui n’ap-
porte pas de précision nouvelle par rapport au 
contenu du DOO et ne s’engage pas à fournir 
une méthodologie ou une gouvernance qui as-
sure une maîtrise de l’homogénéité de l’applica-
tion entre communes de la méthode de délimi-
tation. 

(Réponse plus  circonstanciées dans le corps du 
mémoire en réponse) 

DDTM (ZA) 

Les projets identifiés et leurs zonages actuels (DOO, p. 
65) sont situés au sein d'un secteur déjà urbanisable. Le 
DOO aurait dû apporter plus de justifications quant à la 
localisation de ces zones au regard de la consommation 
des espaces afin de mieux visualiser l'empreinte de ces 
zones sur le territoire, mais également leurs influences 
sur les centre-bourgs. La prescription 4.1.1 renvoie ce 
travail au niveau des PLU ; le SCoT aurait pu apporter des 
éléments de cadrage sur ce sujet, à son échelle. 

Le tableau en page 65 éclaire de manière quantitative sur le besoin 
en hectare de foncier économique et permet de le distinguer du 
besoin en foncier pour l’habitat. En terme de consommation d’es-
pace, les zones d’activités en projet sont pour la plupart des exten-
sions de ZAE existantes, ce qui a justifient le choix de la localisa-
tion retenue. 

L’empreinte environnementale des projets de ZAE est analysée et 
est pris en compte dans les études environnementales des dossiers 
de ZAE.  

En terme d’impact sur les centres-bourgs, et en dehors du projet 
de  Belloc 2, la plupart des zones projetées font l’objet dans le 
SCoT de règles limitant fortement ou interdisant les installations à 
caractère commercial. 

De plus, des prescriptions et des recommandations ont été faites 
dans l’objectif 4-3 afin de conforter les centres bourgs. 

La prescriptions 4.1.1 apporte des éléments de cadrage suffisant 
pour le développement de ZAE dans les PLU ou les PLUi. Ces der-
niers sont plus à même de répondre aux situations de complémen-
tarités et de liaisons entre les centres bourgs et les ZAE existantes 
et à venir. A ce sujet, le SCoT prescrit la valorisation des sites éco-
nomiques en articulation avec les villes (prescription 5.2.4) 

La CE  

- note cette réponse.  

- considère qu’elle n’apporte pas les justifica-
tions suggérées sur les superficies avancées 
pour les extensions de zones existantes 
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DDTM et CRPF : risque feux de forêt  

demandent de revoir les prescriptions 2.3.2 et 2.3.3 qui 
traduisent insuffisamment les principes énoncés dans le 
chapitre « Risques et nuisances » du rapport de présenta-
tion. Les principes d'aménagement des interfaces habitat-
forêt, d'amélioration de la défendabilité ainsi que les choix 
en matière de développement urbain au contact avec la 
forêt devraient être plus clairement explicités dans le 
SCOT. 

Les caractéristiques de la lisière urbaine prescrite dans le DOO sont 
dépendantes du contexte de l’opération d’aménagement dans le-
quel elle est prévue. Les instructions quant à la profondeur mini-
mum sont des premières indications pour la prise en compte du 
risque. Ainsi, le règlement interdépartemental de protection de la 
forêt indique que le débroussaillement aux abords des construc-
tions doit être d’une profondeur minimum de 50 m (qui peut être 
porté jusqu’à 100 m). 

Enfin, la forme de la bande-tampon prescrite dans le DOO devra 
être conçue et aménagée au cas par cas par les bureaux d’études 
et la collectivité concernée et telle que caractérisée dans la pres-
cription 1.1.3. 

Il sera fait mention de l’alinéa suivant dans la prescription 5.1.2 
pour les lisières urbaines en limite des espaces naturels forestiers : 

« - le débroussaillement aux abords des lisières urbaines devra 
être d’une profondeur minimum de 50 m (qui pourra être portée 
jusqu’à 100 m). » 

La CE note cette réponse, notamment la propo-
sition d’ajout concernant la profondeur de dé-
broussaillement exigée. Elle note néanmoins 
qu’il s’agit à priori d’une mesure d’exploitation 
et non d’une prescription d’aménagement 

La seule mention à la prescription 5.1.2. « en li-
mite des espaces naturels forestiers, l’emprise 
non construite devra permettre 

de gérer les risques d’incendie en aménageant 
espace assurant le rôle de pare-feu » n’est pas 
précise, d’autant plus que le rappel de la pres-
cription 1.1.3 fait référence à un traitement 
paysager sans mentionner la nécessité de pren-
dre en compte le risque incendie de forêt. 

Note néanmoins que la prescription 2.3.2 non 
citée, fournit un principe d'organisation d'étude 
des projets situés en lisière de forêt  propre à 
prendre en compte le risque feux de forêt 

DDTM : risque inondation : estime que la prescription 
2.3.1 devrait prescrire le classement des zones de mobilité 
des cours d'eau et des zones d'expansion de crues en zones 
agricoles ou naturelles sur l'ensemble du territoire du 
SCoT. 

Il sera mentionné dans la prescription 2.3.1 les éléments sui-
vants :  

« - Les zones de mobilité des cours d'eau et les zones d'expansion 
de crues seront classées en zones agricoles ou naturelles dans les 
documents d’urbanisme. » 

La CE note cette réponse positive 

DDTM : risque inondation 

alerte sur la rédaction de la prescription 2.3.1 qui traduit 
les servitudes du PPRI, notamment sur les trois premières 
règles qui devrait être préciséesr. 

Elargissement du point d’application à l’ensemble des com-
munes « d'Avensan, Bégadan, Blaignan, Civrac-en-Médoc, 
Couquèques, : Gaillan-en-Médoc, Moulis-en-Médoc, Pauil-
lac, Prignac-en-Médoc, Saint-Christoly-Médoc, Saint-Es-
tèphe, Saint-Germain-d'Esteuil, Saint-Julien-Beychevelle, 
Saint-Laurent-Médoc, Saint-Sauveur, Saint-Seurin-de-Ca-
dourne, Saint-Yzans-de-Médoc, Vertheuil, Ordonnac, Les-
parre-Médoc et Cissac-Médoc et pas seulement de Pauillac 
et Saint-Seurin » 

Le PPRI caractérise déjà les règles de préservation des zones non-
urbanisées en zone rouge. Le rajout d’une prescription spécifique 
n’est pas utile. 

 

L’application du risque inondation par débordement de l’estuaire de 
la Gironde sera ajouté pour les communes suivantes en page 43 du 
DOO :  « Avensan, Bégadan, Blaignan-Prignac, Civrac-en-Médoc, 
Couquèques, Gaillan-en-Médoc, Moulis-en-Médoc, Pauillac, Saint-
Christoly-Médoc, Saint-Estèphe, Saint-Germain-d'Esteuil, Saint-Ju-
lien-Beychevelle, Saint-Laurent-Médoc, Saint-Sauveur, Saint-Seu-
rin-de-Cadourne, Saint-Yzans-de-Médoc, Vertheuil, Ordonnac, Les-
parre-Médoc et Cissac-Médoc ». 

La CE note la réponse du SMERSCOT sur les 
précisions à apporter à la prescription P.2.3.1 
en se référant aux règles du PPRI évoques par 
la DDTM 

Elle suggère dans ce cas de se référer explicite-
ment au PPRI dans cette prescription sans faire 
de transcription (approximative?) 

Elle note l’acceptation de prendre en compte les 
communes citées par la DDTM 
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DDTM : risque inondation par remontée de nappes 

ne pas en restreindre l’application aux seules communes 
en tête de bassin versant du SAGE Lacs Médocains : Saint-
Laurent-Médoc, Brach, Sainte-Hélène, Sa/aunes, Saumos, 
Le Porge et Le Temple, ainsi que Lesparre Médoc »  mais 
en étendre l’application à Castelnau, Vertheuil et d'autres 
particulièrement concernées.  

Le SMERSCoT propose que les termes de l’application du risque 
inondation par remontée de nappes soient reformulés de la ma-
nière suivante en page 43 du DOO :  

« > risque inondation par remontée du niveau de nappe : sont 
concernées : 

● les communes en tête de bassin versant du SAGE Lacs 
Médocains : Saint-Laurent-Médoc, Brach, Sainte-Hélène, 
Salaunes, Saumos, Le Porge et Le Temple, ainsi que Les-
parre Médoc.  

● Les communes de Castelnau-de-Médoc et de Vertheuil 

● Les autres communes concernées par le risque inondation 
par remontée de nappes. » 

La CE note la satisfaction de la demande 

DDTM 

demande de préciser la prescription 2.3.2 qui concerne la 
réalisation d'une bande-tampon lors de la réalisation d’un 
aménagement urbain en bordure d’une forêt de pins mari-
times, notamment sur les modalités de prise en compte des 
avis des différents acteurs et sur la forme de la bande-tam-
pon. 

Les caractéristiques de la lisière urbaine prescrite dans le DOO sont 
dépendante du contexte de l’opération d’aménagement dans lequel 
elle est prévue. Les instructions quant à la profondeur minimum 
sont des premières indications pour la prise en compte du risque. 
Ainsi, le règlement interdépartemental de protection de la forêt in-
dique que le débroussaillement aux abords des constructions doit 
être d’une profondeur minimum de 50 m (qui peut être porté 
jusqu’à 100 m). 

Enfin, la forme de la bande-tampon prescrite dans le DOO devra 
être conçue et aménagée au cas par cas par les bureaux d’études 
et la collectivité concernée et telle que caractérisée dans la pres-
cription 1.1.3. 

Il sera fait mention de l’alinéa suivant dans la prescription 5.1.2 
pour les lisières urbaines en limite des espaces naturels forestiers : 

« - le débroussaillement aux abords des lisières urbaines devra 
être d’une profondeur minimum de 50 m (qui pourra être porté 
jusqu’à 100 m). » 

Voir plus haut même réponse 
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DDTM 

préciser les modalités de prise en compte des 2 para-
graphes précédents et préciser la forme des zones tampon 
dans la prescription 2.3.2. 

Les caractéristiques de la lisière urbaine prescrite dans le DOO sont 
dépendante du contexte de l’opération d’aménagement dans lequel 
elle est prévue. Les instructions quant à la profondeur minimum 
sont des premières indications pour la prise en compte du risque. 
Ainsi, le règlement interdépartemental de protection de la forêt in-
dique que le débroussaillement aux abords des constructions doit 
être d’une profondeur minimum de 50 m (qui peut être porté 
jusqu’à 100 m). 

Enfin, la forme de la bande-tampon prescrite dans le DOO devra 
être conçue et aménagée au cas par cas par les bureaux d’études 
et la collectivité concernée et telle que caractérisée dans la pres-
cription 1.1.3 

 

Il sera fait mention de l’alinéa suivant dans la prescription 5.1.2 
pour les lisières urbaines en limite des espaces naturels forestiers : 

« - le débroussaillement aux abords des lisières urbaines devra 
être d’une profondeur minimum de 50 m (qui pourra être porté 
jusqu’à 100 m). » 

Voir plus haut même réponse 

DDTM 

Préciser la notion de « zones les plus dangereuses » dans 
l’application de la prescription 2.3.3 qui semble trop res-
trictive et ambiguë. 

La notion de  « zones les plus dangereuses » sera précisée de la 
manière suivante dans la prescription 2..3.3 :  

- « (…) c’est à dire les secteurs où les aléas sont les plus récur-
rents et les plus intenses selon les connaissances existantes (PPRi, 
crues de références, etc.). » 

La CE note cette réponse qui reste ambigüe 
(caractérisation par fréquences minimum, des 
hauteurs d’eau), Pourquoi ne pas faire réfé-
rence aux zones PPRI  

INAO : Besoins en extension 

Regrette que le DOO ne prescrive pas les besoins en ex-
tension exprimés dans le rapport de présentation : 20 lo-
gements/ha dans les polarités, 10 à 15 dans les villages et 
la remise sur le marché de 50 logements vacants par an. 

Plusieurs fois abordée au cours de l’élaboration du DOO et sous dif-
férents angles (taille des terrains constructibles, formes du bâti, 
types de logement, les espaces en communs), le SMERSCoT privi-
légie la prise en compte du contexte et une gestion au cas par cas 
sur la question des densités minimum.  

La CE  

- note cette réponse 

- suggère que le SMERSCOT précise comment il 
entend maîtriser globalement cette question s’il 
y a une dérive au niveau communal 

CRPF  

Compléter la prescription DOO 1.2.5, sur la prise en 
compte des circulations des engins agricoles, dans les do-
cuments d’urbanisme, par la mention d’espaces néces-
saires à l’exploitation, tri et stockage des bois. 

La prescription 1.2.5 en page 26 du DOO sera complétée de la ma-
nière suivante :  

« - (…) prendre en compte les circulations des engins agricoles ou 
forestiers et les espaces nécessaires à l’exploitation, au tri et au 
stockage des bois. » 

La CE note cette réponse qui  satisfait la de-
mande 
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CD 33 : Assainissement et eaux pluviales 

Prescriptions 2.2.1.3  

à compléter : 

Assainissement : associer systématiquement les collectivi-
tés à compétence « assainissement » lors des modifica-
tions des documents d’urbanisme (si incompatibilité, limi-
tation du développement ou renforcement des capacités) ; 
 

Eaux pluviales : privilégier l’infiltration à la parcelle sinon 
réguler pour prévoir restitution de 3L/s/ha) 

Le SMERSCoT propose que la prescription 2.2.1.3 soit complétée 
de la manière suivante dans le DOO page 38 : 

● « préconiser une gestion du pluvial à la parcelle en évitant 
les rejets directs d’eaux de ruissellement des zones imper-
méabilisées dans le milieu naturel. Lorsque l’infiltration à 
la parcelle n’est pas possible, les rejets doivent être régu-
lés pour une restitution de 3L/s/ha) ». 

 

Sur le sujet de l’assainissement, le SMERSCoT propose que les 
compléments proposés par le CD33 soit intégrés dans la recom-
mandation 2.3.1 à la suite des tirets 1 et 2.  

● « (…) - associer systématiquement les collectivités à com-
pétence « assainissement » lors des modifications des do-
cuments d’urbanisme (si incompatibilité, limitation du dé-
veloppement urbain ou renforcement des capacités d’as-
sainissement) ». 

 

La CE note que la réponse satisfait à la de-
mande 

Recommandations 2.2.1.3  

● Réaliser ou actualiser un schéma directeur d’as-
sainissement des eaux usées et pluviales préala-
blement ou concomitamment à la révision / élabo-
ration des documents d’urbanisme.. 

● SCoT doit veiller au respect réglementation assai-
nissement non collectif (ANC) : 

● Achever diagnostics des installations ANC du ter-
ritoire 

● Délais de réalisation des travaux sur les points 
noirs : 1 an après approbation SCoT. 

Le SMERSCoT propose que la recommandation 2.2.1.3 soit complé-
tée de la manière suivante dans le DOO page 38 : 

● « (…) ; veiller au respect de la réglementation pour l’as-
sainissement non collectif (ANC) ; achever les diagnostics 
d’installations d’ANC sur le territoire. » 

● Engager la réalisation des travaux sur les points noirs 
dans les 12 mois suivants l’approbation du SCoT. » 

La CE  

-note la réponse qui satisfait à deux des de-
mandes 

- que le SMERSCOT élude la question du lance-
ment d’un schéma directeur d’assainissement 
des eaux usées et pluviales 

Prescription 2.2.3.2 « Protéger et gérer durablement les 
ressources en eau potable » :  compléter la prescription. 

Le prescription 2.2.3.2 caractérise explicitement la protection et la 
gestion durable de la ressource eau potable à apporter dans les 
documents d’urbanisme. Un complément n’est donc pas utile. 

La CE note la réponse du SMERSCOT ne répond 
pas à la demande exprimée par CD 33 (voir le 
détail dans l’avis) 
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CD33 : Mobilité et infrastructure 

RD1215 Contournement de Lesparre et traversée de 
Listrac.  

Recommandation 6.1.2 :  sur ces deux points, CD33 re-
commande de privilégier, dans les points d’application, 
l’expression : Étude de scénarios d’aménagement de la 
RD1215 actuelle et de contournement dans le cadre d’une 
concertation publique. Ces scénarios comprendront notam-
ment : 

 l’évaluation de l’opportunité d’un contournement, au regard 
des enjeux du territoire et en cohérence avec l’évolution 
du système des mobilités médocain, 

 l’aménagement et la sécurisation de la RD1215 actuelle, in-
tégrant notamment des mobilités actives et la mise en 
œuvre éventuelle d’un transport en commun, tel que pré-
cisé dans l’objectif 6-3. 

Le SMERSCoT propose d’intégrer les recommandation du CD33 
pour la recommandation 6.1.2 en reformulant les alinéas sur Les-
parre et Listrac de la manière suivante : 

« - Contournement de Lesparre-Médoc et traversée de Lis-
trac-Médoc :  mettre en étude les scénarios d’aménagement de la 
RD1215 actuelle et de contournement dans le cadre d’une concer-
tation publique. Ces scénarios comprendront notamment : 

 l’évaluation de l’opportunité d’un contournement, au regard des en-
jeux du territoire et en cohérence avec l’évolution du système des 
mobilités médocain, 

-  l’aménagement et la sécurisation de la RD1215 actuelle, inté-
grant notamment des mobilités actives et la mise en œuvre éven-
tuelle d’un transport en commun, tel que précisé dans l’objectif 6-
3. » 

La CE enregistre cette réponse qui satisfait à la 
demande 

Pistes cyclables – recul 

Prescription 6.4.2 : Demande de faire figurer la mention 
« tiret 4 » dans un paragraphe distinct de celui relatif aux 
berges des cours d’eau, et rajouter : « s’agissant de routes 
cyclables départementales, le recul imposé est de 10 m de 
part et d’autre de leur axes ». 

Le SMERSCoT propose que le tiret 4 de la prescription 6.4.2 soit 
reformulée de la manière suivante :  

« - respecter une distance minimale de recul depuis les berges des 
cours d’eau pour ne pas endommager le milieu naturel des zones 
humides 

- Pour les routes cyclables départementales, le recul imposé est de 
10 m de part et d’autre de leur axes » 

La CE enregistre cette réponse qui satisfait à la 
demande 

Pistes cyclables – recul 

Prescription 6.4.2 : demande de modifier la prescription 
6.4.2 relative aux déplacements cyclables en la condition-
nant à la  faisabilité du projet (art. L228-2 du code de l'en-
vironnement). 

Le SMERSCoT propose que le tiret 1 de la prescription 6.4.2 soit 
reformulée de la manière suivante :  

« - À tout projet routier (inclus…) sera associée la création d’une 
piste cyclable, soit dans l’emprise, soit en itinéraire proche ou en 
site propre, en fonction de la faisabilité des options ». 

La CE enregistre cette réponse qui satisfait à la 
demande 

Déviations, reculs et coupures d'urbanisation  

P 1.4.2 et 1.6.2 et cartographies 

P 1.4.2 : limiter les extensions urbaines linéaires le long 
des routes pour maintenir des coupures d’urbanisation 
entre les villages et les bourgs. 

À l’échelle de la cartographie qui est celle d’un SCoT (1/50000e), le 
positionnement des coupures d’urbanisation, qui est le fruit d’une 
analyse par photos aériennes complétée systématiquement par des 
relevés sur le terrain, laisse peu de place au doute. Moyennant le 
nécessaire ajustement au cadastre, son report dans les documents 
d’urbanisme (PLU, carte communale, PLUi) (échelle du 1/5000e ou 
1/2000e) ne pose aucun problème particulier. 

La CE note cette réponse mais  recommande au 
SMERSCOT d’inscrire dans ses prescriptions 
1.4.2 et 1.6.2 et cartographies, de ne pas créer 
d’espaces urbanisés de part et d’autre des dé-
viations du Département. 
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P 1.6.2 : maintenir des coupures d’urbanisation nettes 
entre les bourgs et les villes et stopper toute nouvelle im-
plantation le long de la voie, que ce soit pour des activités 
ou pour de l’habitat. 

À l’échelle de la cartographie qui est celle d’un SCoT (1/50000e), le 
positionnement des coupures d’urbanisation, qui est le fruit d’une 
analyse par photos aériennes complétée systématiquement par des 
relevés sur le terrain, laisse peu de place au doute. Moyennant le 
nécessaire ajustement au cadastre, son report dans les documents 
d’urbanisme (PLU, carte communale, PLUi) (échelle du 1/5000e ou 
1/2000e) ne pose aucun problème particulier. 

La CE note cette réponse mais se demande 
comment le SMERSCOT entend maîtriser les 
différences d’interprétation communales et les 
dérives éventuelles 

P 1.6.2 : demande de préciser que les documents d’ur-
banisme prévoient spécifiquement, dans leur règlement, 
les reculs prévus à l'article L111-6 du code de l'urbanisme 
(bande inconstructible de 100 mètres de part et d’autre 
de l’axe le long des déviations départementales et de 75 
mètres le long des sections de la RD1215 hors déviation) 

Les prescriptions du DOO n’ont pas pour but de citer à chaque fois 
les articles du Code de l’Urbanisme issus des lois nationales. La de-
mande de reproduire le contenu ou un extrait d’un article du CU 
dans la prescription 1.6.2 du n’est pas retenue. 

La CE note cette réponse qui fait sens juridique 

Suggère de préciser dans ces prescriptions : 

en page 34, les travaux actuels menés par le Départe-
ment le long de la RD1215 (2x2 voies entre Arsac et Cas-
telnau, études préalables et concertation pour l’améliora-
tion des mobilités et de la sécurité de la RD 1215, au ni-
veau de Listrac Médoc, des communes de Lesparre, Gail-
lan et Queyrac). 

Plutôt que de préciser ces éléments en page 34 dans les prescrip-
tions 1.6.1 et 1.6.2 qui traitent d’éléments sous l’angle « de la ri-
chesse paysagère », le SMERSCoT propose que ces compléments 
sur la RD1215 soient rajoutés dans la recommandation 6.1.2. 

La CE note cette réponse qui satisfait à la de-
mande 

● la nécessité que les documents d’urbanisme pré-
voient spécifiquement, dans leur règlement, les 
reculs prévus à l'article L111-6 du code de l'urba-
nisme à savoir : une bande inconstructible de 100 
mètres de part et d’autre de l’axe le long des dé-
viations départementales et de 75 mètres le long 
des sections de la RD1215 hors déviation. 

Les prescriptions du DOO n’ont pas pour but de citer à chaque fois 
les articles du Code de l’Urbanisme issus des lois nationales. La de-
mande de reproduire le contenu ou un extrait d’un article du CU 
dans la prescription 1.6.2 du SCoT n’est pas retenue. 

La CE note cette réponse qui fait sens juridique 
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CD33 : rééquilibrage des dynamiques socio-démo-
graphiques 

il suppose des mesures et prescriptions d’habitat fortes et 
volontaires alors que de nombreux objectifs ayant une por-
tée stratégique pour le projet du territoire sont sans con-
traintes.  

« Il faut conforter, dans leur portée opérationnelle, les 
moyens apportés par le DOO pour répondre à l’objectif de 
restructuration de l’armature territoriale et de diversifica-
tion de l’offre résidentielle ». 

Concernant le renforcement de l’armature territoriale, les élus du 
SMERSCoT fixent déjà des plafonds démographiques et des objec-
tifs de production de logements auxquels les documents d’urba-
nisme seront contraints de se conformer (voir tableaux démogra-
phiques et de logements en page 49 et 50). 

Concernant la diversification de l’offre résidentielle, le DOO pres-
crit déjà dans son objectif 3-4 pas moins de 5 prescriptions (des 
règles) auxquelles les documents d’urbanisme devront se confor-
mer pour : 

● L’engagement d’un travail de contractualisation entre les 
CDC et les bailleurs sociaux au sujet de la reconstitution 
de l’offre locative sociale mise en vente (principe du « un 
pour un » promu par le Plan Départemental de l’Habitat), 

● L’inclusion obligatoire d’une part de T2/T3 dans les opéra-
tions neuves d’habitat groupé,  

● La création d’au moins 30% de PLAI dans les opérations 
de logements sociaux comprenant plus de 10 logements, 
ainsi que l’obligation de créer une offre de T2/T3 et de lo-
gements adaptés aux personnes en perte d’autonomie 
(sur les pôles structurants) 

Enfin, le SCoT prescrit la traduction de ces objectifs dans les pièces 
des documents d’urbanisme (OAP, emplacements réservés…). 

La CE note que cette réponse ne satisfait  pas 
à la demande mais la politique de l’habitat 
met en jeu de nombreux acteurs et l’appli-
cation de sanctions comme le propose le 
CD33 ne semble pas être le levier le plus 
efficace pour atteindre les objectifs 

Les enjeux relatifs aux besoins des publics spécifiques sont 
bien relayés dans le DOO, mais sans effet de prescrip-
tions favorisant la nécessaire mise en œuvre opération-
nelle du Plan départemental d’action pour le logement et 
l’hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD 
2016-2021). 

Sur le sujet de l’hébergement des publics spécifiques, et plus spé-
cifiquement, celui pour les personnes défavorisées, il est possible 
de prescrire la traduction des objectifs de création de solutions 
d’hébergement d’urgence dans les documents d’urbanisme (PLU) 
des pôles structurants ou des pôles d’appui. Toutefois, cette tra-
duction requiert un travail préalable de définition et de program-
mation des objectifs recherchés entre les communes concernées et 
le Conseil départemental de la Gironde, travail que le SMERSCoT 
n’a pas à porter en terme de pilotage et de délai. 

 

La CE note que le SMERSCOT ne s’estime pas 
compétent pour porter cette politique  
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Les objectifs programmatiques du DOO, bien que partici-
pant d’une stratégie en faveur de la diversité de l’habitat, 
ne permettent pas de répondre à la totalité des besoins 
ciblés par le PDH 2015-2020 (établi dans le cadre de la dé-
légation des aides à la pierre). 

Une très grande partie des enjeux relayés par le Plan Départemen-
tal de l’Habitat pour le secteur du Médoc (« participer à la constitu-
tion d’un parc social de Pays », respect des objectifs de production 
de logements locatifs sociaux, « inscrire les ventes de HLM dans 
une stratégie de compensation / « un pour un », « soutenir les 
OPAH », « aider le territoire à se doter de services habitat » …) 
sont relayés et détaillés dans le DOO. 

La CE note cette réponse qui ne partage pas 
l’avis du CD33. Après recherche des objectifs 
pour le Médoc, la Commission ne voit pas les 
objectifs du PDH que le SCOT ne prend pas en 
compte. Il y aura  lieu que le CD33 précise les 
objectifs qu’il souhaite voir inscrire au-delà de 
ceux figurant déjà dans le projet. 

CA : Lisières 

● Prescription 1.1.3 : préciser les obligations de 
l’agriculteur (vigne ou céréaliculture) dans l’amé-
nagement des lisières. 

La prescription 1.1.3 en page 2 » du DOO est explicite : « Dans le 
cas où la vigne ou la céréaliculture vient à proximité des espaces 
bâtis existants, l’agriculteur doit aménager cette lisière arborée, de 
haute tige, sans traitement. » 

La CE note la réponse explicite mais qui n’ap-
porte pas de précision complémentaire par rap-
port à la rédaction du DOO. 

Prescription 1.4.4 : Préciser que le principe de la zone 
tampon de 30 mètres ne s’applique pas dans le cas d’une 
nouvelle zone viticole, par exemple. 

Cette zone tampon a pour objectif de protéger les constructions 
des projections issues des traitements phytosanitaires. Elle s’inscrit 
dans l’assise foncière d’un projet en zone U ou AU comme indiqué 
dans la prescription 5.1.2.  Lors de la création d’une nouvelle zone 
viticole (zone A) dans un PLU, des dispositions seront prises pour 
ne pas exposer les populations en mettant en oeuvre les règles 
énoncées dans la prescription 1.1.3.   

La CE note cette réponse qui lui paraît satisfai-
sante 

Prescription 1.1.3 : Clarifier les notions de « typologie 
bâtie » et « agriculture de proximité ». 

Le terme de “typologie bâtie“ mentionné en page 23 dans la pres-
cription 1.1.3 renvoie à l’objectif 5-1 comme indiqué. Ces typolo-
gies sont définies à la fin de la prescription 5.1.2 en page 84 du 
DOO qui précise l’implantation, le gabarit et la forme des construc-
tions.  

“L’agriculture de proximité“ correspond à des cultures destinés à 
une consommation en circuit court (producteur/consommateur). Le 
SMERSCoT va préciser cette notion dans la prescription 1.1.3. 

La CE note que cette réponse satisfait à la de-
mande 

INAO : Lisières  

Corriger la prescription P1.1.3 (traitement des lisières) 
et la recommandation 1.4.7 (bandes enherbées), consi-
dérant qu’elles ne sont pas de la compétence du SCoT car 
elles réglementent les modes de culture des espaces agri-
coles et réduisent le potentiel de production agricole.  

Le SMERSCoT précise que la prescription 1.1.3. concerne l’aména-
gement de lisières qui sont incluses dans l’assiette foncière de la 
zone U ou AU. Dans ce cadre, le SMERSCoT a toute compétence 
pour élaborer sa règle. 

La recommandation 1.4.7. ne définit pas pas un mode de culture 
mais un aménagement en limite de parcelle permettant de préser-
ver des continuités de cheminement. Le SMERSCoT propose de 
compléter la recommandation 1.4.7 en précisant que « (…) cette 
bande ne dépasse pas 3 m d’emprise sans être inférieure à 1,50 
m. » 

La CE note cette réponse 
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RNA 

Prescription P 4.4.1 : pour une bonne mise en œuvre des 
P.4.4.2 et P.4.4.3. mieux expliciter la prescription P 4.4.1 
en demandant aux PLU de recenser les terres «à enjeux 
pour les activités agricoles, viticoles et sylvicoles».  

Le SMERSCoT rappelle qu’il est, de fait, de la vocation des docu-
ments d’urbanisme et des PLU(I) en particulier de préserver les es-
paces agricoles à enjeux. L’argumentaire de l’objectif 4-4 introduit 
donc clairement ses enjeux dans le SCoT et leur mises en œuvre. 

La prescription 4.4.2 est suffisamment explicite sur la mise en 
œuvre de « protection d’espaces fonciers à potentiels d’activités » 
pour l’agriculture. 

La CE note cette réponse et considère qu’il au-
rait été simple d’inscrire l’expression “à enjeux” 
dans la prescription comme souhaité par la 
RNA.  

Approfondir, à des fins pédagogiques, les prescriptions 
5.3.4 et 5.6.1 en énonçant clairement les principes du bio-
climatisme. 

Les principes du bioclimatisme reposent sur l’optimisation des res-
sources naturelles pour limiter les consommations en énergie. Sans 
vouloir en faire un objectif final, le SMERSCoT s’en inspire pour les 
prescriptions 5.3.4 et 5.6.1 

La CE enregistre la réponse 

Améliorer la P 5.3.4 en mentionnant clairement la notion 
de « réseaux de chaleur et de froid » (le PADD pourrait 
également l’évoquer). 

C’est bien le principe du réseau de chaleur qui est prescrit ici dans 
cette prescription du SCoT. La mention sera rédigé de manière plus 
explicite. 

En revanche le réseau de froid est encore produit à 95% par l’élec-
tricité et répond peu aux exigences de la RE2020.  

Toutefois, le SMERSCoT propose de rajouter dans la prescription 
5.3.4 que « la lutte contre les îlots de chaleur, l’aération naturelle 
des logements et l’utilisation de matériaux d’isolation bio-sourcés 
devront être privilégiées pour offrir une grande amplitude de dé-
phasage thermique pour le confort d’été ». 

La CE note la proposition pertinente de complé-
ment sur le traitement des îlots de chaleur en 
particulier 
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2. Demande de transformation de recommandations en prescriptions 

Proposition / Suggestion / Demande PPA Réponse SMERSCOT Avis commission d’enquête 

DDTM : qualités paysagères des milieux littoraux océaniques 

afin de renforcer le rôle du SCoT, il serait préférable de transformer 
les recommandations R1.3.1 et R 1.3.2 en prescriptions (extensions 
de camping, abord des bâtiments public) 

Le SMERSCoT propose que les recommanda-
tions 1.3.1 et 1.3.2 deviennent des prescrip-
tions. 

La CE note cette réponse qui satisfait à 
la demande 

DDTM : qualité paysagère / lisières 

la DDTM suggère de passer les recommandations 1.1.1 et 1.2.6 en 
prescription. 

Le SMERSCoT propose que les recommanda-
tions 1.1.1 et 1.2.6 deviennent également des 
prescriptions. 

La CE note cette réponse qui satisfait à 
la demande 

DDTM 

Transformer la recommandation R.2.3.2 en prescription afin d’impo-
ser aux PLU la prise en compte des éléments de connaissance les 
plus récents et les effets du réchauffement climatiques (à minima à 
l’horizon 2100) concernant le risque d’inondation fluviomaritime.  A 
défaut le SCoT ne serait pas compatible avec le PGRI (disposition 
4.5). 

Le SMERSCoT souhaite effectivement que le 
SCoT reste compatible avec la disposition 4.5 
du PGRI et propose donc la recommandation 
2.3.2 soit rédigée en prescription. 

La CE note cette réponse de principe 
mais alerte sur le fait que la recom-
mandation 2.3.2 ne précise pas explici-
tement la prise en compte de l’horizon 
2100 et l'actualisation constante. 
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3. Demande de rajout de prescription et/ou de recommandations 

Proposition / Suggestion / Demande PPA Réponse SMERSCoT Avis commission d’enquête 

DDTM : Assainissement  

DOO pourrait être plus prescriptif, notamment en intégrant dans une 
prescription : 

● Assainissement collectif : la nécessaire adéquation entre projet 
et capacité de traitement rappelé dans R2.3.1 afin de rendre ce point 
opposable. 

Assainissement non-collectif : la nécessaire mise en place d’un système 
d’assainissement individuel adapté avec maintien du bon état du milieu ré-
cepteur pour l’ouverture à l’urbanisation dans un secteur non desservi par 
un réseau collectif rappelé dans R2.3.1 afin de rendre ce point opposable. 

Le SMERSCoT propose de rajouter dans l’ob-
jectif 2-3, une 4e prescription (P.2.3.4) inté-
grant les éléments cités par la DDTM en ma-
tière d’assainissement collectif et non-collec-
tif.  

La CE note cette réponse qui sa-
tisfait à la demande 

Créer une prescription rappelant que le constat de non-conformité par le 
SPANC entraîne une obligation de réhabilitation 

Le SMERSCoT ne souhaite pas se substituer à 
la compétence du SPANC. Une prescription de 
rappel n’est pas utile. 

La CE note cette réponse qu’elle 
considère acceptable 

DDTM : Zones humides  

regrette que la protection des milieux humides de l’orientation 7 dédiée à la 
loi littorale ne soit pas reprise dans l’objectif 1 afin de l’étendre à l’ensemble 
des communes du territoire. Elle demande de réaffirmer les prescriptions 
sur les zones humides de manière plus lisible :  

● L’objectif 1.5 devrait comprendre l’obligation de cartographier les 
zones humides et de les protéger dans les PLU par une protection 
stricte.  

● La réalisation des inventaires de zones humides devrait être intégrée 
dans une prescription et non une recommandation (R1.2.2).  

Ajout d’une prescription pour caractériser, éviter et réduire spécifiquement 
les incidences des extensions urbaines, notamment celles pour les zones 
d'activités, sur les zones humides et les sites Natura 2000. 

Le SMERSCoT rappelle que la protection des 
milieux humides est inscrite dans le projet du 
SCoT de manière très importante. A ce titre, 
le SMERSCoT a prescrit que tous les milieux 
humides soient cartographiés dans les docu-
ments d’urbanisme pour garantir une protec-
tion stricte (prescription 2.2.2.1 en page 40 
du DOO). 

La CE  note que le SMERSCOT 
apporte une réponse satisfai-
sante sur les deux premières de-
mandes et s'en tient à une posi-
tion réglementaire sur la ques-
tion des incidences des ZA 
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DDTM : NATURA 2000 

propose d’ajouter une prescription pour caractériser, éviter et réduire spéci-
fiquement les incidences des 4 zones d’activités futures (p. 17 du RNT de 
l’EIE), dont deux en extensions, sur les sites Natura 2000. 

L’étude d’incidences Natura 2000 (article 
L414-4 du Code de l’Environnement) prévoit 
déjà la caractérisation de ces mesures d’évi-
tement et de réduction. Le rajout d’une pres-
cription spécifique n’est pas utile. 

La CE note la réponse du 
SM/ERSCT 

CD33 

demande de prescrire la largeur de la bande non urbanisable aux abords des 
cours d’eau (10m). 

Ces éléments sont déjà prescrits en 5.1.2  La CE enregistre cette réponse  

CD33 : Zones de Préemption au titre des Espaces Naturels Sensibles 
(ZPENS) 

ajouter  

Prescription : « Les documents d’urbanisme locaux classeront les zones de 
préemption au titre des espaces naturels sensibles (ZPENS) en zone N. » 

Le SMERSCoT propose de rajouter au DOO la 
prescription proposée par le CD33 sur le clas-
sement des zones de préemption au titre des 
espaces naturels sensibles (ZPENS), dans 
l’objectif 2-1 du DOO. 

La CE note cette réponse qui sa-
tisfait à la demande 

Recommandations : « Mettre en place des périmètres de ZPENS avec le 
Département de la Gironde, et le Conservatoire du Littoral le cas échéant, 
afin de préserver les milieux naturels et les paysages, ainsi que la création, 
la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. ». 

Le SMERSCoT propose de rajouter au DOO la 
recommandation proposée par le CD33 sur la 
mise en place des périmètres de ZPENS, dans 
l’objectif 2-1 du DOO. 

La CE note cette réponse qui sa-
tisfait à la demande 

CD33 

recommande de rajouter une recommandation mentionnant le Conserva-
toire du Littoral partenaire essentiel, notamment pour sécuriser par acqui-
sition foncière les milieux naturels littoraux par acquisition foncière et indi-
quer qu’il mène le projet "valorisons les rives de l'estuaire" dont les conclu-
sions pourront être intégrées dans les documents d'urbanisme. 

Le SMERSCoT propose qu’une référence à 
l’activité du Conservatoire du littoral telle que 
proposée par le CD33 soit intégrée dans l’in-
troduction de l’Orientation 7, « Application de 
la Loi littoral dans le contexte estuarien mé-
docain ».  

La CE note cette réponse qui sa-
tisfait à la demande 

CD33 

Suggère comme recommandation, de ne pas prévoir d'exceptions au titre de 
l'article L111-8 du code de l'urbanisme. Il est proposé de retenir les limites 
d’agglomération actuelles et d’inscrire cette limite dans le DOO pour assurer 
une cohérence entre les prescriptions existantes du projet de SCoT. Il est 
aussi déconseillé de prévoir des exceptions de recul pour la zone d'activité 
du Pas du Soc. 

Le SMERSCoT rappelle que les limites phy-
siques des agglomérations inscrites dans le 
SCoT font l’objet de la cartographie au 
1/50000e, échelle de cartographie des SCoT. 
Leur adaptation au 1/5000 ou 1/2000e, 
échelle standard des PLU, implique une adap-
tation en fonction des situations locales du 
parcellaire et du bâti.  

La CE note cette réponse mais 
pose la question de la maîtrise 
des dérives dans l’acception de la 
notion d’agglomération et ne re-
pond pas à la question particu-
lière du Pas de Soc 
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RNA 

Formaliser dans une prescription la nécessité d’une planification/spatialisa-
tion des infrastructures de production, distribution et fourniture d’énergie 
renouvelable à destination des véhicules de transport, dans un objectif d’ac-
compagnement des mobilités décarbonées. 

Le SMERSCoT propose qu’une 3e prescription 
(P 6.4.3), incluse dans l’Objectif 6.4 « Pro-
mouvoir les déplacements doux et propres » 
intègre cette proposition de la RNA.  

La CE note cette réponse qui sa-
tisfait à la demande 

 
 



ANNEXE 7

Complément au procès-verbal de synthèse (20 juin 2021) 

et réponse du maître-d’ouvrage (23 juin 2021)



Bordeaux, 19 juillet 2021

Monsieur le Président du SMERSCOT

10 place du Maréchal Foch

33341 LESPARRE-MEDOC

Transmis par messagerie électronique le 20 juillet 2021

Objet : Enquête publique relative au projet de Schéma de cohérence territoriale

Addendum au Procès verbal de synthèse des contributions de l’enquête publique transmis au

SMERSCOT le 5 juillet 2021. 

Monsieur le Président,

Je vous ai transmis le 5 juillet dernier le procès verbal de synthèse des contributions recueillies par 

les différentes voies prévue par l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique. Ce procès verbal prenait 

en compte toutes les contributions enregistrées par la commission d’enquête le 1er juillet 2021, date 

de mise à disposition et de clôture des registres d’enquête.

Le 9 juillet 2021, M Nicolas Mugnier, chargé de mission pour le projet de SCOT au sein de votre 

établissement, m’a transmis, par messagerie électronique, deux contributions transmises au siège de

l’enquête, par courrier postal, avant le 28 juin, et reçues après cette date (enregistrées le 28/06) par 

le secrétariat du SMERSCOT. 

L’arrêté d’organisation de l’enquête publique prévoyait que les courriers transmis avant la date de 

clôture seraient pris en compte même s’ils parvenaient au siège de l’enquête après la date de 

clôture. 

La première contribution, manuscrite, est soumise par M Matthias GARCIAS, demeurant à 

Coulounieix-Chamier dans le département de la Dordogne. Elle est adressée sans précision au 

« SMERSCOT » mais fait référence explicitement à l’enquête publique.

La seconde contribution est signée par le directeur du GIP Littoral. Elle est adressée à Monsieur le 

Président du SMERSCOT et non au Président de la Commission d’enquête publique, mais elle fait 

aussi explicitement référence à la procédure d’enquête publique.

Je vous informe donc que la Commission d’enquête publique prend en considération ces deux 

nouvelles contributions.

Le présent courrier constitue donc un addendum au procès verbal initial transmis le 5 juillet dernier.

Nombre de contributions reçues 

Nombre de
contributions

Nombre de
contributions

hors “doublons”

Contributions
“favorables”

explicites avec ou

sans  observations
ou réserves

Contributions
“défavorables”

explicites

Contributions
“neutres” avec
observations ou

réserves

Contributions neutre
et sans observation

ni réserves

18 17 31 3 9 2

1Dont la contribution de la Région Nouvelle Aquitaine, réédition de l’avis transmis lors de la consultation des PPA sur le projet arrêté



Analyse des deux nouvelles contributions 

• La contribution de M Garcia a pour objet de signaler trois parcelles dont il est propriétaire, à

Couquèque,  cadastrées B1,B2 et B3,  et  il souhaite que le SCOT permette de les « passer 

en constructible afin de réaliser son projet de construction ». 

La commission estime que la satisfaction de cette demande relève du niveau du document 

d’urbanisme communal et non de celui du SCOT. 

• La contribution du GIP Littoral constate que le projet et les orientations du « SCOT 2033 » 

correspondent à l’économie générale du projet « Littoral 2030 » du GIP littoral et déclare, en

conséquence, qu’il n’a aucune remarque particulière. 

La commission d’enquête estime donc qu’il s’agit d’un avis favorable et relève en outre l’absence 

de remarque particulière sur le volet « littoral » du SCOT.

Je vous demande donc de me faire connaître, par retour, vos remarques ou compléments éventuels 

sur ce complément de procès verbal de synthèse, afin de permettre à la commission d’enquête de les

prendre en compte dans ses conclusions et son avis motivé.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération.

Richard Pasquet

Président de la Commission d’enquête publique





ANNEXE 8

Contributions du public à l’enquête publique sur le projet

de Scot Médoc 33



TABLEAU DE SYNTHÈSE DES CONTRIBUTIONS DU PUBLIC DANS LA CADRE DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE PROJET DE SCOT MÉDOC 2033

Type de contribu(on :  E-Reg : registre numérique ; R. papier : registre papier et courriers postaux ; @ : mail

Les pièces jointes portent le même numéro que la contribu�on (ce qui explique que les numéros de PJ peuvent ne pas se suivre).

Une copie des documents manuscrits sur les registres papier figurent en pièces-jointes.

Point par(culier : les contribu�ons R.papier 19 et 20 ont été transmises à la commission d’enquête le 9 juillet, soit après le dépôt du PV de synthèse au 

maître-d'ouvrage. La commission d’enquête a émis un Procès-verbal complémentaire et le maître-d'ouvrage a répondu (voir annexe 7).

Type N° Identifiant du contributeur Récep Contribution Pièce-jointe aux



tion contributions

E-Reg 1 PASQUET Richard CE 26 
mai

Essai de fonctionnement par la commission d’enquête

E-Reg 2 TRIPIER Valentin RNA 27 mai Monsieur le Président de la Commission d'enquête,

Vous trouverez ci-joint :

- l'avis du Conseil régional sur le SCoT Médoc 2033 

-  le courrier  qui vous est adressé par Monsieur le  Président du Conseil  régional
(également envoyé ce jour par voie postale). 

La délibération d'avis du Conseil régional est déposée dans le cadre de l'enquête
publique, en tant qu'observation, afin qu'elle puisse être prise en considération par le
SMERSCOT.

Pour la Région Nouvelle-Aquitaine,

Valentin Tripier, Chargé de mission SRADDET

PJ 2 Région nouvelle 
Aquitaine

E-Reg 3 CHAUTARD Didier Mairie
Saumos

02 juin A la lecture du projet de Schéma de Cohérence Territorial – ScoT Médoc 2023, les
élus du Conseil Municipal émettent les réserves suivantes :

- Le projet englobe désormais 28 communes, de l’Océan jusqu’à l’Estuaire, avec des
identités  très  variées,  et  des  attentes  différentes  du  fait  de  la  nature  des
territoires des communes concernées.

Il ressort de la lecture du SCoT un sentiment fort d’abandon ou de non prise en
compte des communes dites forestières dont fait partie Saumos, tant sur l’analyse
que  sur  les  projections  faites  dans  le  document,  et  d’une  centralisation  des
aménagements sur les pôles déjà urbanisés ou une couture Nord Médoc.

- L’aménagement du territoire passe obligatoirement par une gestion de la mobilité,
et  le  Conseil  Municipal  rappelle  que  Saumos  est  la  seule  commune  de  la
Communauté des Communes de la Médullienne sans aucun transport en commun.
Conscients que la compétence de la mobilité est actuellement de la Région, les
élus déplorent une absence totale de prévision sur ce point, tant sur le plan de la
commune avec une intégration souhaitée dans des projets tels que le tram-train
Bordeaux Lacanau ou le passage de ligne de Transgironde, que sur le plan du

 / 



SCoT avec une absence de transversalité du territoire. 

Ainsi, le projet aborde les flux Bordeaux – Médoc et l’inverse, mais aucunement
les  trajets  intra  Médoc  avec  pourtant  un  territoire  étendu  et  des  services
centralisés sur Castelnau du Médoc / Lesparre mis en avant dans le document.  

- Les  flux  de  déplacements  inscrits  dans  le  SCoT  prennent  en  compte
principalement la couture médocaine autour de la RD1215 et RD1215E1, mais
occultent totalement la « couture sylvicole » qui impacte fortement le territoire de
la commune de Saumos. 

Les élus rappellent que tout le flux routier du médoc lié à l’exploitation sylvicole et
à  destination  des  principales  industries  du  bois  transite  par  l’axe  des  deux
départementales RD5 et RDE3 qui traversent la commune vers l’autoroute. A cela
se rajoutent les convois exceptionnels agricoles.

Aucun aménagement n’est envisagé sur cette voirie pourtant déjà en très mauvais
état, et l’accompagnement des communes impactés par ce fort trafic de poids
lourds et l’insécurité routière générée est néant. 

A l’identique de ce flux de poids lourds dédié à la sylviculture, le manque de prise
en compte du flux touristique est lui aussi flagrant. Toujours sur la RD5 et RD5E3,
le transit des convois exceptionnels du type mobil-home, caravanes, ou bateaux
n’est pas mentionné, sur une voirie départementale dont l’état et les cotations
rendent ce flux extrêmement dangereux.

Les élus demandent la prise en compte forte de ces problématiques qui nécessite de
repenser les flux routiers dans le SCoT, et demandent une redirection vers des axes
aménagés tels que l’A630/D1215/D6.

E-Reg 4 BENTAJOU Jean-Luc SCI

Village de
Jenny

03 juin Bonjour 

Je suis le gérant de la SCI du village naturiste de la jenny

Commune du Porge, 128 ha, Près de 800  habitations, 

PJ4 BENTAJOU Jean-Luc

La JENNY



3 500 personnes pouvant résider sur le village 

Je souhaite m’entretenir avec vous

R papier 5

LI1

LEQUESNE Claude 15 juin Original manuscrit

« Lequesne Claude 

44 toute de Castelnau 

Pontet Nord 433480 Listrac Médoc

 Zonage A, Zonage N

Ci-jointe : observation écrite déposée le 15 juin »

PJ5  LEQUESNE Claude

R papier 6

SL
1

FERON Jean-
Marie

Président
CDC

Maire
Saint-

Laurent

Original manuscrit

« 15/062021 déposée par Jean Marie FERON maire de Saint Laurent et Président
CDC Médoc Cœur de Presqu’ile

Ce document ne correspond pas à la réalité du territoire et à ses enjeux.

L’instruction  est  beaucoup trop longue  (des  années)  donc  n’est  absolument  pas
adaptée.

On nous demande d’accueillir une nouvelle population dans ces conditions ce sera
très compliqué.

L’artificialisation des sols prônée par l’Etat est impossible pour un développement
équilibré  et  harmonieux.  Nous  avons  des  moyens  et  solutions  pour  protéger
l’environnement en urbanisant correctement.

Même constat pour notre attractivité. Le développement économique (compétence
CDC) va aboutir au néant par la non-extension de nos zones d’activités. L’emploi va
forcément en pâtir. Nos villages ne doivent pas devenir des communes dortoirs.

Je ne trouve aucune cohérence dans cette réglementation urbanistique.

Préservons notre terroir et l’équilibre de l’espace.

Préservons l’Histoire architecturale existante.

PJ6  FERON Jean-Marie

Président CDC Coeur de 
Médoc et Maire de Saint 
Laurent-de-Médoc



La bonne organisation urbanistique d’une commune est l’avenir de cette dernière.

Pour ou contre le SCOT, le résultat sera le même. L’Etat est le seul décisionnaire. La
confiance du Maire est bafouée, alors qu’il connaît parfaitement son territoire, ses
besoins et son évolution. »

R papier 7 Annulée Mention du commissaire enquêteur sur le registre papier de Pauillac

R papier 8

PA
1

THOMAS Patrick 17 juin Original manuscrit

« Je suis contre l’extension du site d’activité de la Maillarde

Car il y a 30 ans déjà le site était en zone inondable et l’usine vie sous perfusion
régionale, nuisances sonores visuelles, perte de valeur des terrains et de la maison,
cadre de vie moins agréable ». 

PJ8 THOMAS Patrick

E-Reg 9 HUE François
e

22 juin Lettre jointe PJ9 HUE Françoise

E-Reg 10 POINT Patrick Association
Vive la
Forêt

25 juin Veuillez trouver en pièce attachée la contribution de l'association Vive la Forêt qui est
association agréée au titre de la protection de l'environnement pour le département
de la Gironde.

Merci d'accuser réception de cet envoi.

PJ10 POINT Patrick 
Association Vive la forêt

@ 11 LE 
MOULLAC

Camille Nouvelle-
Aquitaine
Mobilités

28 juin Madame,  Monsieur,  Je  vous  prie  de  bien  vouloir  trouver  en  pièce  jointe  la
contribution  de Nouvelle-Aquitaine  Mobilités  à  l'enquête  publique  du  Scot  Médoc
2033. Vous en souhaitant bonne réception, Bien sincèrement,   Camille Le Moullac
Cheffe  de  projet  Coordination  des  Offres  de  Mobilités  07.77.73.74.59  nouvelle-
aquitaine-mobilites.fr

PJ11 LAGRAVE Renaud

Président Nouvelle 
Aquitaine Mobilités

E-Reg 12 LARRIEU Hélène Organisme
s de

Défense et
de Gestion
des AOC
Medoc
Haut-
Medoc
Listrac

28 juin Je vous prie de bien vouloir prendre connaissance de nos requêtes portées dans le
document ci-joint, portant sur :

- l'enveloppe surfacique projetée pour le développement des communes de Listrac-
Médoc et Moulis-en-Médoc

- la le souhait de co-construction de la protection des éléments notoires du paysage
viticole et agricole ainsi que des parcs

- la cartographie réalisée pour délimiter l'Espace proche du Rivage.

Vous remerciant par avance pour l'attention que vous porterez à nos requêtes, nous
vous  prions  de  bien  vouloir  recevoir,  Monsieur  Le  Président,  nos  plus  sincères

PJ12 LARRIEU Hélène

ODG AOC



salutations.

Claude GAUDIN - Président de l'ODG Médoc Haut-Médoc Listrac-Médoc

Jean-Pierre FOUBET - Président de l'ODG Moulis-en-Médoc

E-Reg 13 GARREAU Bertrand Association

SEPANSO
Gironde

28 juin Veuillez trouver ci-joint la contribution de la SEPANSO Gironde.

B.Garreau, 

Administrateur

PJ13 BARBEDIENNE 
Philippe

Président SEPANSO 
Gironde

E-Reg 14 David 28 juin Les observations très justes du rapport sur la pauvreté endémique du cœur Médoc,
de Lesparre en particulier. Celle-ci résulte d’un héritage ancien, d'une faible mobilité,
d'un  déficit  d'éducation,  et  surtout  depuis  deux  décennies  de la  faiblesse  de  la
gestion municipale. Déjà il  y a 30 ans les services de l'Etat  faisaient état  de la
nécessité impérieuse de rénover et embellir le centre-ville de Lesparre, depuis rien
n'a été fait, faute de réflexion, de compréhension, d'une gestion clanique.  Tout doit
être fait dans ce sens.

E-Reg 15 BERTIN José 28 juin Le cœur du Médoc (Lesparre) ne sait pas valoriser son domaine forestier, ses zones
Natura 2000 (Le Zic, La cascade, ....). Le projet de Parc éolien dans cette zone est
destructeur, et va à l'encontre des préconisations du rapport.

E-Reg 16 LARRIEU Hélène Organisme
s de

Défense et
de Gestion
des AOC
Medoc
Haut-
Medoc
Listrac

28 juin Bonjour,

Je vous prie de trouver en PJ le document relatif à nos demandes.

(NB : nous avons déjà déposé une demande numérique mais celle-ci n'apparait pas
sur  le  site  et  je  n'ai  pas  reçu  d'accusé  réception  par  mail.  Il  s'agit  donc
potentiellement d'un doublon).

Cordialement

Hélène LARRIEU Directrice ODG MEDOC HAUT-MEDOC LISTRAC-MEDOC

Idem PJ 12

R papier 17

SM
1

BRU Patrick 28 juin Original manuscrit

Le 28/06/2021 M. BRU Patrick

Dépôt d’une contribution papier et pièces jointe de 17 pages.

PJ17 BRU Patrick

R papier 18

SM
2

DESCUDET Brice 28 juin 28/06/2021 Brice Descudet AJP 

Je note plusieurs incohérences dans l’argumentation sur la production de logements
neufs ou réhabilités. Par exemple, il est prévu un plafond de logements annuel de 38

PJ18 DESCUDET Brice



logements  sur  la  commune de  Saint  Laurent  Médoc  et  de 47 logements  sur  la
commune de Pauillac. Mais il est impossible à mon sens de produire 47 logements
par an sur Pauillac. Le foncier résiduel disponible sur la commune de Pauillac est
proche de zéro !  En  effet,  PAUILLAC  perd tous  les  ans  des  habitations  qui  sont
rasées ou achetées par les exploitants viticoles. Le prix du foncier y avoisinant les
trois millions d’euros, la valorisation en terrain à bâtir est impossible. En revanche, la
commune de Saint-Laurent Médoc est naturellement une ville réceptacle des salariés
et  acteurs  économiques  de  Pauillac.  Elle  fait  d’ailleurs  partie  du  regroupement
communal. Saint Laurent dispose d’une surface disponible immense pour la création
ou la définition de réserve foncière pour l’habitat. Un rééquilibrage des rôles de ces
communes s’impose. A Pauillac, l’économie avec son port industriel et ses châteaux,
et à Saint Laurent, le logement et l’offre des services associés. Saint Laurent est une
ville  idéalement  située  pour  les  habitants  de  notre  Médoc  travaillant  sur  la
métropole. Ne bloquez pas son expansion pour le bien de l’économie.

descudetbrice@gmail.com

R. 
papier

19 GARCIA Matthias 28 juin

Transmi
s CE le
9 juillet

Courrier manuscrit transmis au SMERSCOT

Bonjour,  Pour  faire suite à votre avis  d’enquête publique relative  au projet  de Schéma de Cohérence

Territorial (SCOT) Médoc 2033.

Je souhaiterai que mon terrain B1 ;B2 ;B3 situé sur la commune de Couquèques passe en constructible afin

de réaliser un projet de construction.

En vous remerciant, cordialement.

Signature

Terrain B1, B21, B3 sis rue de la Tour 33340 Couquèques

PJ19 GARCIA Matthieu

R. 
papier

20 CASTAY Nicolas GIP

Transmi
s CE le
9 juillet

Lettre transmise au Président du SMERSCOT PJ20 CASTAY Nicolas

GIP Littoral



 

 

 

DÉLIBERATION DU 

CONSEIL REGIONAL DE NOUVELLE-AQUITAINE 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 16 OCTOBRE 2020 

 

 

N° délibération : 2020.1685.CP 

 

N° Ordre : C02.17 

Réf. Interne : 446033 

Montant Proposé AE : 0,00 € Montant Proposé AP : 0,00 € 

C - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
C02 - POLITIQUE CONTRACTUELLE 

302A - S'engager avec les territoires sur de nouvelles politiques de développement 

 

OBJET : DITP - Avis sur le projet de Schéma de cohérence territoriale 

(SCoT) Médoc 2033 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L4221-3, 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L132-7, L143-20 et R143-4, 

Vu la délibération n° 2016.6.SP du Conseil Régional du 4 Janvier 2016 relative au 

Fonctionnement du Conseil Régional : délégations de l'Assemblée plénière à la 

Commission permanente, 

Vu la délibération n°2019.2251.SP du Conseil régional Nouvelle-Aquitaine du 16 

décembre 2019 portant adoption du SRADDET, 

Vu l'arrêté de la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine du 27 mars 2020 portant 

approbation du SRADDET de la région Nouvelle-Aquitaine, 

Vu le courrier du Président du SMERSCOT en date du 8 juin 2020 sollicitant l'avis de la 

Région, 

Vu sa Commission GIA "Aménagement du Territoire, Santé, Tourisme" réunie et 

consultée, 
 
 

Composé de deux intercommunalités de Gironde (CC Médullienne et CC Médoc 

Cœur de Presqu’île), le Syndicat mixte pour l’élaboration, la gestion, la révision 

du schéma de cohérence territoriale en Médoc (SMERSCOT) élabore son premier 

Schéma de cohérence territoriale (SCoT). 

Après plusieurs années de travail, le syndicat a sollicité la Région Nouvelle-

Aquitaine le 8 juin pour avis sur le projet de SCoT Médoc 2033 arrêté par son 

conseil syndical, avant son approbation définitive. 
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Cette sollicitation est une obligation, la Région étant désignée par le code de 

l’urbanisme comme une « personne publique associée » (PPA) à l’élaboration des 

SCoT. Sans réponse de la Région, son avis serait réputé favorable. 

Document de planification multi-thématique, pivot entre le SRADDET et les 

documents d’urbanisme locaux, le SCoT a un rôle essentiel dans l’atteinte 

des objectifs régionaux définis par le SRADDET. 

Avec l’entrée en application du SRADDET le 27 mars 2020, le suivi des SCoT 

(et, pour les territoires non encore engagés dans une démarche de SCoT, le suivi 

des Plans Locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUi)) devient un axe fort de 

la politique d’aménagement du territoire de la Région.  

Après analyse et sur la base des objectifs et règles du SRADDET, la Région 

formule ci-après un certain nombre d’observations et de recommandations 

détaillées sur le projet de SCoT.  

 

Il revient à la Commission permanente de rendre cet avis au nom de la Région, 

d’où la présente délibération. 

 

Le calendrier des commissions permanentes ne permettant pas de délibérer dans 

le délai réglementaire de trois mois accordé aux Personnes Publiques Associées 

(prorogé dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 23 septembre), le 

Président du Conseil régional transmettra officiellement l’avis de la Région 

pendant la phase d’enquête publique du SCoT, et ce pour qu’il puisse être pris 

en compte par le SMERSCOT. 

 

 

AVIS 

En premier lieu, la Région salue la démarche des communautés de communes 

de la Médullienne et de Médoc Cœur de Presqu’île, qui ont décidé de s’associer 

pour élaborer un Schéma de cohérence territoriale (SCoT). Elles se donnent ainsi 

les moyens de porter une politique harmonieuse et durable 

d’aménagement du territoire, en complémentarité et articulation avec le 

nouveau Parc Naturel Régional du Médoc dans lequel ces deux collectivités 

et la Région sont impliquées. 

Le projet de SCoT Médoc 2033 est un document riche et dense, qui témoigne 

d’un important travail d’analyse et de réflexion. Il est parfois complexe 

d’approche pour en faciliter la déclinaison dans les documents d’urbanisme. 

Le projet du territoire apporte des perspectives de développement à chacun 

des « quatre Médoc » (Médoc viticole, Médoc des marais, Médoc forestier, 

Médoc littoral).  
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Par les principes de son Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO), il devrait 

ainsi conduire les politiques locales et notamment les politiques d’urbanisme à 

s’inscrire davantage dans les transitions économiques, écologiques et 

énergétiques, agricoles et alimentaires, sociales et territoriales qui constituent le 

cap du SRADDET. 

Pour autant, sur certains volets, comme ceux des mobilités, de l’énergie 

et de la gestion des déchets, la Région relève des manques. De même, 

les mesures prises pour conforter les centres villes et centres-bourgs 

auraient pu être plus volontaristes. 

Considérant néanmoins la plus-value générale du document et la 

difficulté, pour ce document élaboré parallèlement au SRADDET, 

d’intégrer au mieux les dispositions les plus « novatrices » de ce 

dernier, la Région formule un avis favorable, assorti de 

recommandations appuyées sur plusieurs thématiques. 

Elle souhaite que ces dernières, détaillées ci-après, soient prises en compte et 

que le syndicat de SCoT se donne les moyens de suivre les porteurs de 

documents d’urbanisme dans la mise en œuvre de la stratégie collective, en 

cohérence avec le SRADDET. 

 

 

Observations et recommandations relatives au développement urbain et 

à la cohésion territoriale 

 

Le territoire du Médoc, sur la période de référence du SRADDET (2009-2015), en 

comparaison avec le nombre d’habitants accueillis, était déjà relativement sobre 

dans sa gestion de l’espace.  

Le projet de SCoT va plus loin en fixant pour 2036 des objectifs forts de 

réduction du rythme de consommation d’espaces agricoles, naturels et 

forestiers, tout en maintenant sa croissance démographique. La Région s’en 

félicite.  

Les mesures prises pour réduire l’étalement urbain, notamment par 

l’optimisation des espaces déjà artificialisés (y compris les quartiers d’activités) 

et la reconquête de l’habitat vacant, sont ainsi de nature à contribuer 

significativement à l’objectif 31 du SRADDET.  

De même, la Région souligne l’engagement fort du SCoT pour une planification 

des parcs photovoltaïques sur les terrains déjà artificialisés. 

  

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 
 

 

 
Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 
Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Retour Préfecture :  27/10/2020
27/10/2020

033-200053759-20201016-lmc100000458026-DE



 

 

 

Le SCoT fonde son projet sur une armature de villes structurantes. Si cette 

armature est cohérente avec celle du SRADDET (qui porte une attention 

particulière au confortement de Pauillac et Lesparre-Médoc) et prend en compte 

les territoires voisins, la Région recommande de faire explicitement 

référence dans le diagnostic à l’armature régionale définie par le 

SRADDET (cf RG3), et ce afin de replacer le territoire médocain à grande 

échelle. 
 

Le SCoT souhaite aussi conforter les pôles qui animent son territoire. La Région 

note que ce recentrage est effectivement mis en œuvre dans les objectifs de 

croissance démographique, mais limité par quelques choix qui conduiront à 

implanter de nombreux logements dans des communes dotées de peu 

d’équipements : 

 les villages de la Médullienne (communes non polarisantes) se voient fixer un 

taux de croissance supérieur à la moyenne du Smerscot, ce qui contraste 

avec le souhait de régulation de la croissance de ces secteurs ; 

 le concept de « bipôle » pose question (intégration de communes plutôt 

rurales aux pôles structurants). 

 

La proposition d'échanges et d’une régulation collective sur la répartition fine des 

enveloppes démographiques et foncières dans le cadre de la mise en œuvre du 

SCoT est intéressante, car elle permettrait au syndicat SMERSCOT 

d’accompagner de manière dynamique le développement du territoire. 

 

La somme des prescriptions (1.4.2, 3.2.2, 3.2.3, 3.3.3, 3.3.4, 4.3.1, 4.3.2…) 

et recommandations du SCoT amènera bien les documents d’urbanisme à 

porter une attention renforcée au devenir des centres-villes et centres-

bourgs de ces pôles et à soutenir leur dynamisme.  

Cela étant, la Région relève que les notions employées mériteraient d’être 

plus clairement définies (« pôle » versus « centre » notamment), que ce soit 

dans le diagnostic, le PADD ou le DOO, évitant ainsi le risque d’un 

« dévoiement » des intentions louables du SCoT, comme une assimilation de 

« centre » à « pôle/agglomération/tissu urbain dans son ensemble ».  

 

Un exemple, la priorisation des équipements et services « structurants » dans les 

pôles est positive et sera de nature à améliorer la cohérence du territoire. 

Toutefois, en ne fixant pas d’orientations de localisation « internes » aux pôles 

(internes aux agglomérations), le SCoT ouvre la porte à des implantations 

d’équipements structurants loin des centres villes. Ce qui ne contribue pas à la 

vitalité de ces derniers. 
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  C’est pourquoi la Région recommande : 
 

 de préciser plus explicitement que conforter les agglomérations 

polarisantes implique de privilégier en leur sein les espaces centraux 

(au sens d’espaces cumulant les fonctions de « centralité ») plutôt que les 

espaces urbains périphériques (cf.RG8). Le contenu du message du SCoT 

gagnerait ainsi en clarté. 
 

 de promouvoir la réalisation d’OAP multithématiques sur les 

secteurs de centre-ville, pour davantage éclairer les PLU(i) sur les outils 

qu’ils peuvent mobiliser. 

 

Concernant la pérennité des terres agricoles, le SCoT choisit de prioriser. Il se 

montre particulièrement protecteur vis-à-vis de certains types de terres (en 

particulier les terres viticoles : trame pourpre), pour des raisons de qualité 

paysagère ou de potentiel productif, et promeut des outils et des actions 

intéressantes (ZAP, PEANP…).  

 

La Région recommande toutefois d’affirmer dans le SCoT une véritable 

philosophie d’évitement, de réduction et de compensation des impacts 

sur les terres et activités agricoles dans leur ensemble (ERC).  

 

Ce qui n’est pas incompatible avec le fait de porter une attention renforcée à 

certains espaces. La Région propose d’ailleurs de davantage expliciter la P.4.4.1 

en demandant formellement aux PLU de recenser les terres « à enjeux pour les 

activités agricoles, viticoles et sylvicoles » et ce pour une bonne mise en œuvre 

des prescriptions P.4.4.2 et P.4.4.3. 

 
 

 

Elle note avec intérêt le regard lucide du SCoT sur son intégration dans des 

ensembles territoriaux qui dépassent son simple périmètre, que ce soit 

son appartenance au Médoc élargi ou l’interaction forte avec la métropole 

bordelaise. L’ensemble des documents cartographiques du SCoT démontrent 

cette attention. 

Le PNR comme l’Interscot Girondin constitueront ainsi des outils privilégiés pour 

donner une réalité à cette dimension interterritoriale. 

 

Observations et recommandations relatives aux mobilités et aux 

infrastructures de transport 

 

La Région relève des insuffisances sur la thématique de la mobilité des 

personnes, l’accent étant mis sur les déplacements « externes » plutôt que sur 

les enjeux locaux. Et ce alors même que le diagnostic territorial montre que la 

grande majorité des déplacements se font à l’échelle du bassin de vie et 

pourraient faire l’objet d’une réflexion locale. 
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Si les documents (Plan Global de Déplacement intercommunal) ou acteurs tiers 

(les communautés de communes et les autorités organisatrices de transports) 

ciblés ont et auront effectivement un rôle majeur, le SCoT aurait pu davantage 

exploiter sa capacité à orienter, à prescrire ou inciter.  

 

La Région recommande donc à cet effet: 

  de renforcer le volet mobilité du PADD pour qu’il justifie davantage 

des choix opérés dans le DOO. 
 

 d’affirmer le lien urbanisme-transports, dans une logique de « ville 

des courtes distances ». Les espaces d’intermodalité, gares ou points 

d’arrêts de lignes routières structurantes, gagneraient à être mieux 

identifiés. 
 

 de préciser les principes du réseau cyclable projeté, en termes de 

cibles, d’itinéraires… . Pour les aspects touristiques, si la Vélodyssée – 1er 

itinéraire français – est bien citée dans le diagnostic, elle n’est pas un 

élément sur lequel s’appuie le PADD ou le DOO. 

 

Par ailleurs, le SCoT du Médoc souhaite « valoriser la présence locale de 

Bordeaux Port Atlantique » (page 71 du DOO) en maintenant les liaisons fleuve-

rail, conformément aux objectifs du SRADDET, ce que la Région salue. Elle 

rappelle que la mobilisation d’espaces stratégiques du port pour développer des 

filières locales ne devra se faire qu’en concertation entre les différents acteurs et 

de façon à ne pas entraver le fonctionnement actuel ou limiter le potentiel de 

développement de Bordeaux Port Atlantique. 

 

Observations et recommandations relatives au climat, à la qualité de l’air 

et à l’énergie 

 

Si la Région salue le vœu du SCoT d’une inscription future du Médoc dans la 

dynamique TEPOS (territoire à énergie positive), elle constate que la stratégie 

du SCoT face aux enjeux énergétiques et climatiques du territoire 

médocain est partielle et aurait pu être davantage affirmée. 

 

Sur le volet énergétique, le SCoT gagnerait à mieux identifier et valoriser les 

potentialités offertes par les différentes énergies renouvelables.  
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La proposition par exemple de privilégier la réflexion « sur des sites peu 

nombreux et de grande ampleur » (p62 du PADD) pose question. La Région 

rappelle que le succès du mix énergétique repose sur la diversité de la taille et 

de la typologie des installations de production d’énergies renouvelables, adaptées 

aux différentes situations. 

 

Le SCoT pourrait donc aller plus loin en définissant à l’attention des PLUi 

des principes d’urbanisme favorables à la production d’énergies 

renouvelables. La Région recommande donc : 

 de demander aux documents d’urbanisme de permettre une large 

typologie d’inclinaison des toitures pour faciliter l’installation et optimiser 

la productivité des unités de production solaires thermiques et 

photovoltaïques ; 

 

 dans un souci d’amélioration de la P.5.3.4 du DOO, de mentionner 

clairement la notion de « réseaux de chaleur et de froid ». Le PADD 

pourrait également l’évoquer ; 

 

 de formaliser dans une prescription la nécessité d’une 

planification/spatialisation des infrastructures de production, distribution et 

fourniture d’énergie renouvelable à destination des véhicules de transport, 

dans un objectif d’accompagnement des mobilités décarbonées. 

 

 

En matière d’efficacité énergétique et de qualité des constructions, la 

Région propose au SCoT d’apporter plusieurs enrichissements : 

 intégrer l’objectif de réduction de la pollution lumineuse en cohérence avec 

la charte du PNR Médoc (disposition : « Promouvoir la sobriété énergétique 

dans tous les domaines (habitat, mobilité, consommation de produits 

manufacturés, loisirs, tourisme, gestion du patrimoine, bâtiments, 

éclairage public, véhicules, équipements publics, écologie industrielle et 

économie circulaire…) et auprès de chacun ») 
 

 inviter les documents d’urbanisme à développer l’écoconstruction, 

notamment en facilitant l’usage des matériaux biosourcés. Dans un 

territoire à la filière forêt-bois très active, cet ajout semble opportun. 

 

 assurer la prise en compte dans les documents d’urbanisme de l’enjeu 

d’isolation thermique par l’extérieur des bâtiments (technique améliorant à 

la fois l’isolation hivernale et le confort d’été). 

 

 approfondir à des fins pédagogiques les prescriptions 5.3.4 et 5.6.1 en 

énonçant clairement les principes du bioclimatisme. 
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Observations et recommandations relatives à la biodiversité, au 

paysage, à la prévention et gestion des déchets 

 

La Région note que la prise en compte des enjeux régionaux est assurée 

par le SCoT dans la définition des continuités écologiques de son 

territoire. 

Le DOO du SCoT fixe de nombreuses prescriptions visant à identifier et préserver 

les continuités écologiques, il réaffirme également la séquence évitement dans le 

cadre de la démarche ERC et définit des principes de qualité environnementale 

pour les futurs secteurs d’urbanisation. 

La Région constate avec satisfaction que, dans la droite ligne de la charte du 

Parc Naturel Régional, le SCoT fait du paysage un élément central de son 

projet. Les prescriptions et recommandations pour la préservation et 

valorisation des différents ensembles paysagers sont nombreuses et 

apparaissent bien adaptées.  

 

En matière de gestion et de prévention des déchets, politique qui, parce qu’elle 

implique des équipements structurants et affecte l’environnement et la salubrité 

publique, fait pleinement partie de l’aménagement du territoire, la Région relève 

quelques manques. Elle recommande en particulier : 

 d’approfondir la problématique de la gestion des déchets du BTP (état 

des lieux et prise en compte dans la stratégie du SCoT) 
 

 d’approfondir la problématique de la gestion des déchets produits lors 

de situations exceptionnelles (état des lieux et prise en compte dans la 

stratégie du SCoT) 

 

Observations diverses  

 Le projet de SCoT comporte dans son rapport de présentation (livret 3) un 

tableau de compatibilité avec les règles du SRADDET, qui aurait mérité 

d’être approfondi. 

 

 La Région rappelle enfin que le SRCE et le SRCAE Aquitaine sont abrogés 

et remplacés par le SRADDET, document intégrateur et transversal, en 

conséquence le SCoT n’a pas à les considérer comme des documents à  

« prendre en compte ». 
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Sur proposition de Monsieur le Président du Conseil Régional 
et après en avoir délibéré, 
  

La COMMISSION PERMANENTE décide : 

 

- de FORMULER l’avis sur le projet de SCoT Médoc 2033 exposé dans le corps 

de la présente délibération, 

- d’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer les actes afférents à 

cette délibération. 

 

 

Décision de la commission permanente : 

 

Adopté à l'unanimité des suffrages 

exprimés 
 

Le Président du Conseil Régional, 

 

 
 

ALAIN ROUSSET 
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ANNEXE 9

Echanges sur l’extension d’urbanisation des communes

de Moulis et de Listrac







ANNEXE 10

Décision de lancement du 

Plan Climat-Air-Energie territorial (PCAET) 

(13 décembre 2021)



$fMJ[g~
en Médoc

CONSEIL SYNDICAL

REUNION DU 06 DECEMBRE 2017

EXTRAIT DE DELIBERATION

DELN°1S122017 - REALISATION DU PCAETETCONVENTION AVEC L'ALEC

Le conseil syndical du SMERSCOTen MEDOC, régulièrement convoqué par lettre en date du 30 novembre
2017, s'est réuni à Saint-Laurent (Pays-Médoc) le mercredi 6 décembre 2017 à 9h30, sous la présidence de
SégundoClMBRON

Etaient présents:
Communauté de Communes MEDULLIENNE Christian LAGARDE

Henri ESCUDERO

Communauté de Communes MEDOC CŒURDEPRESQU'ILE SégundoClMBRON
Jean-Marie FERON
JeanMINCOY
Martine SALLETIE
Bernard GUIRAUD
Alexandre PIERRARD

Etaient excusés:
Didier PHOENIX,Annie TEYNIE,JesusVEIGA,Florent FATIN,RémiJARRIS,Thierry PICO,Michelle SAINTOUT.

Nombre de membres en exercice lS
Nombre de membres présents 8
Nombre de membres ayant donné pouvoir 0
Nombre de suffrages exprimés 8

JeanMINCOYest désigné en qualité de secrétaire de séance.

Depuis la loi transition énergétique pour une croissance verte, l'ensemble des intercommunalités de plus de
20000 habitants doivent se doter d'un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET)avant la fin de l'année
2018. Cet outil réglementaire, qui consiste en un diagnostic, une stratégie territoriale, un plan d'actions, et un
dispositif de suivi et d'évaluation, vise à planifier la transition énergétique dans les territoires (adaptation au
changement climatique, maitrise de la consommation énergétique, production d'ENR,etc...)

Conformément à la délibération du comité syndical du SMERSCOTdu 5 juillet 2017, le syndicat mixte est
maitre d'ouvrage d'un PCAETpour l'ensemble du périmètre de sesdeux intercommunalités.

La compétence relevant des communautés de Communes, les deux CDCmembres du Smerscot devront
délibérer pour confier cette mission au Smerscot

En Gironde, l'Agence Locale de l'Energie et du Climat (ALEC), propose aux collectivités adhérentes la
réalisation du diagnostic de leur PCAET. Cette intervention permettrait dans des délais contraints
l'élaboration du document d'ici avril 2018. Un projet de convention détaillant l'intervention de l'agence a été
formalisé et permettrait au SMERSCOTde missionner l'ALECpour une adhésion de 360 € et une subvention
de 4500 € pour la définition de ce diagnostic.
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Il est proposé aux élus de conseil syndical de délibérer en faveur de la signature de cette convention.

Le Conseil syndical,
Après en avoir délibéré, et à l'unanimité,

)l> APROUVE la réalisation du PCAETsur le périmètre du SMERSCOT

)l> AUTORISEM. le président à signer la convention afférente
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ANNEXE 11

Echanges relatifs aux infrastructures de la communauté

de communes de « La Médulienne » 

(04 juin 2021)




